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Glossaire : 
 
 
 
Agents  conventionnés :  ce  sont  des  personnes  recrutées  sur  la  base  d’une 

convention collective de travail. 
 
Décanat  :  C’est  la  charge  du  Doyen.  Il  emporte  également  l’idée  d’une 

administration dirigée par un Doyen de Faculté (une des structures constitutives 

d'une université). 
 
Doyen : Dans le système universitaire mis en place en Europe à partir du Moyen 

 

Âge, le Doyen est le personnage le plus élevé d’une Faculté. 
 
 
Département :   c’est   une   subdivision   des   services   au   sein   de   certaines 

organisations, administrations, entreprises, etc. Ici, le département est synonyme 

d’option de formation. 
 
Gestion axée sur les résultats : C’est une approche qui vise à apporter 

d’importantes modifications au mode de fonctionnement des organisations, 

l’accent  étant  mis  sur  l’amélioration  de  la  performance  exprimée  par  les 

résultats. Elle comporte un cadre et des outils de gestion qui facilitent la 

planification stratégique, la gestion des risques, le suivi de la performance et 

l’évaluation. Elle vise principalement à améliorer les capacités d’apprentissage 

de l’organisation et à permettre à cette dernière de s’acquitter de son obligation 

de rendre compte par la présentation de rapports sur la performance. 

Organisation du travail : C’est un ensemble d’éléments qui interagissent afin 

d’améliorer l’efficacité du personnel et de remplir les objectifs d’une structure. 
 
 
Plan de formation : Document finalisé par la direction d'une entreprise afin de 

prévoir, mettre en œuvre et évaluer la formation de son personnel pour une 

période donnée. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Universit%C3%A9


Contribution à l’amélioration de l’organisation du travail à la FSA 

ix 

 

Réalisé et soutenu par Philippe Jacques GBEDJEGLOAHO 
 

 
 
Rectorat : C’est l’administration d’une université dirigée par un Recteur ou un 

 

Président d’université. 
 
 
Suivi et évaluation : 

 
 

- Le suivi est un processus continu de collecte et d'analyse d'informations 

pour apprécier comment un projet (un programme ou une politique) est 

mis en œuvre, en comparant avec les performances attendues. 
 

- L’évaluation quant à elle est une mesure, aussi systématique et objective 

que  possible,  des  résultats     d'un  projet,  d'un  programme  ou  d'une 

politique, en vue de déterminer sa pertinence, et sa cohérence, l'efficience 

de sa mise en œuvre, son efficacité et son impact ainsi que la pérennité 

des effets obtenus. 
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Résumé : 
 
 
 
 

A l’issue de notre stage professionnel à la FSA, nos observations nous ont 

amené à choisir comme axe de recherche, l’étude de l’organisation du travail 

dans cette Faculté. A cet effet, notre étude vise à améliorer l’efficacité de 

l’organisation du travail au sein de ladite entité de formation. Suite à nos 

enquêtes,  trois  (3)  problèmes  spécifiques  ont  retenu,  en  particulier,  notre 

attention : 

- l’absence de mise à jour de l’organigramme ; 
 
 
- la non application du manuel de procédures ; 

 
 
- l’absence d’indicateurs précis et de suivi-évaluation au niveau du PTA. 

 
 
 
Les différentes hypothèses émises pour justifier l’origine de ces problèmes ont 

été passées en revue à la lumière des données recueillies au cours de notre 

enquête de terrain. Il ressort de notre analyse que le problème d’absence de mise 

à jour de l’organigramme s’explique par la peur des autorités de déranger des 

intérêts particuliers et par l’ignorance de la nécessité de cette mise à jour. Par 

ailleurs, nous sommes parvenu à la conclusion que l’inapplication du manuel de 

procédures est imputable aussi bien à un manque d’organisation interne qu’à une 

absence de volonté des autorités. En revanche, l’absence d’indicateurs précis et 

de suivi-évaluation au niveau du PTA est essentiellement due à un manque 

d’expérience en la matière. Ce diagnostic posé, nous avons formulé   des 

approches de solution tout en indiquant les conditions de leur mise en œuvre 

pour une optimisation de l’organisation du travail à la FSA. 
 
 
Mots-clés : organisation du travail ; organigramme ; manuel de procédures ; 

 

plan de travail annuel. 
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Introduction générale : 
 
 
 
 

Le travail est l’un des facteurs déterminants de la vie de l’homme. S’il est 

indispensable à l’individu, il l’est davantage à l’entreprise. Toute organisation 

soucieuse de son développement et de son efficacité doit veiller à ses méthodes 

de travail.  Ainsi, la performance d’une structure dépend essentiellement de la 

façon dont elle organise le travail en son sein. Les habitudes et les traditions à 

l’intérieur de l’entreprise sont des facteurs de réussite ou d’échec de celle-ci. 

C’est conscient que « l’amélioration de la productivité et du lieu de travail 

passe par l’évolution des méthodes de travail »1  que nous avons choisi comme 

cadre de    notre stage professionnel, la Faculté des Sciences Agronomiques 

(FSA) pour y apporter notre contribution. 
 

Mais quelle est l’historique de cette structure de formation supérieure ? 
 
 
En effet, la Faculté des Sciences Agronomiques de l’Université d’Abomey- 

Calavi, qui fait l’objet de cette étude, est une structure publique de formation de 

l’enseignement supérieur. 
 

A l’origine Département des Etudes Agronomiques et Agro-techniques, 

cette   entité   de   formation   a   été   transformée   en   Faculté   des   Sciences 

Agronomiques suite à l’arrêté n°353/METS/UNB/R du 22 décembre 1977. Puis, 

c’est l’arrêté n°225/METS/DGM du 20 juillet 1979 qui consacre ses attributions, 

son organisation et son fonctionnement. 

Selon l’article 2 dudit arrêté,  les missions dévolues à la FSA sont les 

suivantes : 
 

 
 
 
 
 

1 http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/Organisation-Travail.pdf 

http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/Organisation-Travail.pdf
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 dispenser l’enseignement supérieur à  l’Université Nationale du  Bénin 

dans les domaines de l’Agronomie et des Sciences et Techniques qui s’y 

rattachent ; 
 
  participer à l’organisation et à l’exécution des programmes de recherche 

agronomique ; 
 
 contribuer à l’évaluation et à la reconnaissance, en relation avec la 

Commission Nationale d’Etudes des Equivalences de diplômes, des 

diplômes étrangers par référence aux diplômes similaires en sciences 

agronomiques délivrés en République Populaire du Bénin ; 
 
 publier les travaux de recherche réalisés dans le cadre de la Faculté des 

 

Sciences Agronomiques. 
 
 

La réalisation de ces missions n’est possible qu’à travers les structures qui 

animent la Faculté. 
 

Les principales structures de la FSA sont : 
 
 

- l’administration centrale : dénommée ‘‘DECANAT’’, elle est dirigée par 

un Doyen, assisté d’un Vice-Doyen et comprend le Secrétariat Général de 

l’Entité, des services concourant à sa bonne marche et  diverses structures 

d’appui. 
 

- les structures décentralisées : 
 
 

Dans l’accomplissement de ses missions, la FSA s’est structurée en 

Départements, Sections et Laboratoires. Il s’agit là, à la fois d’unités de 

formation et d’unités de recherche regroupant essentiellement des enseignants 

chercheurs liés par les mêmes thématiques de recherche. Les chefs de 

Département et de Section sont élus par leurs pairs puis nommés respectivement 

par  le  Recteur  de  l’Université  et  le  Doyen  de  la  Faculté.  Au  total,  cinq 
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Départements ont été créés à la FSA par l’arrêté rectoral n°568- 

 

96/UNB/SG/VRCAA/SEOU du 19 novembre 1996. Ces unités de formation et 

de recherche sont : 
 
 Département   d’Aménagement   et   de   Gestion   de   l’Environnement 

 

(DAGE) ; 
 
 
   Département d’Economie, de Socio-Anthropologie et de Communication 

pour le développement rural (DESAC) 
 
 Département de Nutrition et de Sciences Alimentaires (DNSA) ; 

 
 
 Département de Production Animale (DPA) ; 

 
 
 Département de Production Végétale (DPV). 

 
 

-   Les structures d’appui scientifique et pédagogique : 
 
 

Outre les laboratoires qui servent de cadre pour les travaux pratiques des 

étudiants et pour les recherches, les structures d’appui scientifique et 

pédagogique comprennent : 
 
 la Ferme d’Application, d’Expérimentation et de Production (FAEP) ; 

 
 
 la Bibliothèque centre de Documentation (BIDOC) ; 

 
 
 le Centre de Biométrie et d’Informatique Générale (CBIG) 

 
 
 
 
 

A l’issue de notre stage dans cette Faculté, nos observations ainsi que 

nos échanges avec les différents acteurs de cette structure de formation, nous ont 

motivé à retenir comme thème de mémoire : 
 
« Contribution à l’amélioration de l’organisation du travail à la Faculté des 

 

Sciences  Agronomiques ». Notre  travail  de  recherche  vise  à  contribuer  à 
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l’amélioration de la performance organisationnelle du travail à la FSA. Elle est 

structurée comme suit : 
 

- la 1ère partie : fait un état des lieux de l’organisation du travail à la FSA ; 
 
 

- et la 2ème  parie : expose les résultats de l’enquête réalisée et formule des 

recommandations. 
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Première partie : 
 

ETAT DES LIEUX DE L’ORGANISATION DU 

TRAVAIL A LA FSA, CIBLAGE DE LA 

PROBLEMATIQUE ET CADRE THEORIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette partie sera consacrée à l’état des lieux de l’organisation du 

travail à la FSA. Sur cette base, la problématique sera identifiée et le cadre 

théorique de l’étude indiquée. 
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I. Etat des lieux de l’organisation du travail à la FSA et ciblage de la 

problématique 

Nous dresserons ici, un état des lieux de l’organisation du travail à la FSA 
 

avant d’en poser la problématique. 
 
 
 
 

A. Etat des lieux de l’organisation du travail à la FSA 
L’état des lieux s’articulera autour des points suivants : l’organigramme 

de structure, le manuel de procédures, la fiche de poste, le plan de travail annuel 

(PTA), la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) et la 

gestion du matériel. 
 
 

1.  L’organigramme de structure 
 

L’organigramme est la « représentation schématique de la structure d’une 

organisation ».2 Ainsi, l’organigramme rend compte à la fois des liens existants 

entre les services et des niveaux hiérarchiques. L’une des caractéristiques de 

l’organigramme de structure est qu’« il n’est pas figé, il évolue avec le temps et 

doit être mis à jour régulièrement »3. 

L’actuel organigramme de la FSA s’inspire de l’arrêté n°225/METS/DGM 

du 20 juillet 1979 portant AOF et du manuel de procédures élaboré et adopté en 

septembre 2010 (Force). 

Cependant, au regard des nouvelles mutations qui s’opèrent au sein de la 

Faculté, cet organigramme mérite d’être actualisé pour plus d’efficacité. En 

effet, le fonctionnement quotidien des services fait apparaître de plus en plus des 

emplois doubles. C’est le cas par exemple du Service de la Scolarité et du 

Service des Etudes et Pédagogie. A l’évidence certaines activités prévues pour 

ces deux services peuvent faire naître des conflits d’attribution notamment en 
 
 

2 ZILLI I., COUVE M. (1990), Organisation et méthodes administratives, Paris : Les éditions Foucher, p.21 
 

3 Ibid., p. 21 
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matière d’organisation des cours et des examens. De plus, certains services au fil 

des ans ont perdu toute raison d’être. Car ils ne participent plus aux processus 

décisionnels à la FSA. Il s’agit principalement des Services de la Coopération et 

de la Communication et Valorisation (Faiblesse). 
 
 
Conclusion partielle : On note un défaut de révision de l’organigramme. 

 
 
 
 
 
 

2.  Manuel de procédures 
 

Le manuel de procédures est un outil d’organisation du travail. Il fixe 

notamment  les  règles  et  les  instructions  en  matière  de  procédures 

administratives, financières et comptables d’une structure.   Le manuel de 

procédures est très utile en ce qu’il permet de « décrire les tâches et opérations 

à réaliser au niveau des postes de travail pour que leurs titulaires exercent 

correctement les activités et tâches qui leur sont confiées »4. Depuis septembre 

2010, la FSA s’est dotée d’un manuel de procédures (Force). 
 

Mais ce manuel n’est pas d’une grande utilité. Car d’une part, il n’est pas 

disponible dans tous les services. Une bonne partie du personnel n’a donc pas 

accès à ce précieux document de gestion. En conséquence, on assiste à une 

répartition inégale du travail. Pendant que certains agents s’échinent sous une 

charge importante de travail, d’autres sont désœuvrés  et s’ennuient.  D’autre 

part, le contenu même de ce manuel n’est pas à jour. A titre d’illustration, la 

Régie des projets de la FSA et l’élaboration du PTA n’y sont pas prises en 

compte (Faiblesses). 
 
 

Conclusion  partielle :  Le  manuel  de  procédures  de  la  FSA  n’est  ni 

largement diffusé, ni mis à jour, encore moins appliqué. 
 
 
 
 

4 Agence Panafricaine de la Grande Muraille Verte, Manuel de procédures administratives, financières et comptables, p.13 
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3.  La fiche de poste 
Elle est la description des missions et des compétences liées au métier mais 

également au poste lui-même avec des précisions essentielles. D’une façon 

générale, la fiche de poste est un outil comportant la description des missions et 

activités assignées à un agent dans une structure. Autrement dit, la fiche de 

poste est   un   document   d’une   ou   plusieurs   pages   décrivant   certaines 

caractéristiques de la fonction exercée par le salarié dans une structure donnée. 

Elle fait également état de la situation générale, fonctionnelle et hiérarchique de 

l’agent. De plus, elle indique les qualifications requises pour occuper le poste. 

On comprend donc pourquoi « la gestion des emplois et des compétences rend 

plus que jamais nécessaire son élaboration »5. Mais la FSA ne dispose pas de ce 

précieux outil GRH. Cette situation est à l’origine de deux constats majeurs dans 

l’environnement de travail de l’institution. Le premier constat, c’est le fait que 

des enseignants chercheurs occupent des postes techniques et administratifs. 

L’autre constat, c’est l’occupation de certains postes par un personnel qui n’en a 

pas les compétences. Toute chose qui entraîne la frustration de certains agents et 

rajoute à la lenteur administrative (Faiblesses). 
 
 
 
Conclusion partielle : Il n’existe pas de fiches poste à la FSA. 

 
 
 
 

4.  Le Plan de Travail Annuel (PTA) 
Le PTA a pour rôle essentiel de planifier les activités d’une organisation afin 

d’atteindre les objectifs stratégiques pour une année. L’importance du PTA est 

encore plus perceptible dans la nouvelle dynamique de la G.A.R. 

La  FSA  s’est  dotée  pour  la  première fois  d’un  PTA  sur  instruction du 

Rectorat cette année (Force). La pratique n’étant pas encore bien assimilée, on 

observe quelques ratés. En effet, l’élaboration du PTA a fait l’objet d’une large 
 
 
 

5 La lettre du CEDIP : en lignes, n° 18, 2001, p. 1 
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concertation des chefs de services dans une approche participative. Mieux, avant 

cette étape, les chefs des services centraux et les responsables des structures 

d’appui ont été invités à effectuer de concert avec leurs collaborateurs, un projet 

de plan de travail de leurs services (Force). Seulement, l’examen du PTA adopté 

fait apparaître certaines imperfections. Par exemple, la colonne « indicateurs » 

contrairement à la norme, ne renferme pas de données quantitatives. Il en est de 

même pour les activités prévues qui, du reste, ne sont ni chiffrées, ni déclinées 

en sous-activités. En l’état, ce PTA ne peut donc être évalué (Faiblesse). Aussi, 

le suivi-évaluation des activités programmées inhérent à la mise en œuvre d’un 

PTA ne se fait pas (Faiblesse). 
 
 
Conclusion partielle : Le PTA adopté par la FSA manque de précision et ne 

fait pas l’objet d’un véritable suivi-évaluation. 
 
 
 

5.  La Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC) 
Inscrite dans une démarche GRH, la GPEC est un outil permettant à toute 

organisation d’avoir une longueur d’avance sur les besoins en ressources 

humaines.  Elle  consiste,  en  effet,  à  « prévoir  l’évolution  des  métiers  dans 

l’entreprise afin d’anticiper les changements d’organisation, développer les 

compétences des salariés pour améliorer leur  employabilité »6. Dans un  tel 

environnement, on sait par avance quelle sera la taille du personnel dans l’avenir 

et on prend les dispositions idoines. Dans ces conditions, il est aisé d’assurer 

dans  le  temps  l’adéquation, sur  les  plans  quantitatif  et  qualitatif,  entre  les 

besoins prévisionnels en personnels et les ressources humaines futures 

nécessaires. La FSA n’ayant pas déployé un tel instrument, elle est confrontée à 

un préoccupant besoin en personnels administratifs et techniques (Faiblesse). A 

l’origine de ce manque de personnel, c’est les départs massifs à la retraite 
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http://toutsurlagpec.fr/les-fondamentaux/quest-ce-que-la-gpec-2
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d’agents. A cela s’ajoutent les affectations d’agents à leur propre demande ou à 

la demande de certaines autorités. Par ailleurs, la qualité même du personnel 

existant mérite qu’on s’y attarde. En réalité, par le passé, on a enregistré 

d’importants recrutements de personnes sur des principes autres que la 

qualification et la compétence. Il s’agit essentiellement d’agents d’exécution 

n’ayant pas un minimum de potentiel pour être formés et reconvertis en agents 

de maîtrise par exemple (Faiblesse). Outre ces problèmes, le gel des 

recrutements et l’absence de plan de formation sont d’autres handicaps 

(Faiblesses). En effet, la Convention Collective élaborée et signée en 2008 entre 

le Rectorat et le personnel contractuel de l’UAC fut assortie d’une directive : le 

gèle des recrutements opérés par les écoles et autres entités de formation de 

l’UAC. Désormais, seule l’administration rectorale est habilitée à opérer des 

recrutements pour le compte des établissements de formation demandeurs, dans 

les limites de son budget. La FSA ne peut donc plus procéder par ses propres 

soins au recrutement du personnel dont elle a réellement besoin pour le 

fonctionnement régulier de ses services. 

Par ailleurs, l’absence d’un plan de formation ne permet pas à la majorité 

des agents de la FSA (conventionnés) de bénéficier de formations susceptibles 

d’améliorer leurs compétences afin d’être redéployés en fonction des besoins. 
 
 
Conclusion partielle : La pratique de la GPEC fait défaut à la FSA. 

 
 
 
 

6.  La gestion du matériel 
Nous désignons par « matériel » l’ensemble des biens meubles faisant partie 

du patrimoine de la FSA. La partie de ce matériel qui retient notre attention est 

l’équipement de travail. En effet, l’équipement de travail est « tout appareil, 

outil, installation ou machine utilisé au travail »7. A la FSA, cet équipement 
 
 

7 La directive 89/655/CEE 
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dans son ensemble est à peine géré. Autrement dit, il n’existe pas un plan de 

maintenance dudit matériel. Par exemple, les climatiseurs installés dans les 

bureaux de la FSA ne font pas l’objet d’un entretien périodique. Il faut attendre 

une panne avant de solliciter l’intervention de spécialistes. Le parc informatique 

de la FSA est soumis au même sort. Il ne bénéficie pas d’une maintenance 

préventive. Il en résulte des ordinateurs infectés et lents, des photocopieurs 

constamment en panne, etc. Il est vrai que ces dernières années, des efforts 

substantiels sont faits pour l’acquisition de licences d’antivirus et pour le 

renouvellement du parc informatique. Malheureusement, ces efforts sont ternis 

par l’inexistence d’une véritable organisation de la maintenance préventive et 

curative du matériel informatique en particulier et de l’équipement de travail en 

général (Faiblesse). 
 
 
Conclusion partielle : Il n’y a pas de pratique de gestion du matériel à la 
FSA. 

 
 
 
 

B. Ciblage de la problématique 
 

Il se dégage de l’état des lieux de l’organisation de la FSA des forces et des 
faiblesses. Au nombre des forces, on peut citer : 

 
 

- l’existence d’un organigramme ; 
- l’existence d’un manuel de procédures ; 
- l’existence d’un PTA ; 

 
En ce qui concerne les faiblesses, on note : 

 
 

• le défaut de révision de l’organigramme ; 
• la non application du manuel de procédures ; 
• l’inexistence de la fiche de poste ; 
• l’absence d’indicateurs et de suivi-évaluation au niveau du PTA ; 
• l’inexistence d’une pratique GPEC ; 
• l’inexistence d’un plan de maintenance de l’équipement de travail. 
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1.  Les problématiques possibles 
 

Ces différents problèmes relevés induisent les problématiques ci-après (voir 
tableau ci-dessous). 

 
 

Tableau   n°1 :  Détermination des problématiques possibles à partir du 
regroupement des problèmes par centre d’intérêt 

 
N° Centres d’intérêts Problèmes spécifiques Problème général Problématique 

1 Organisation du 
travail 

- Défaut de mise à jour de 
l’organigramme ; 

 
- Non application du 
manuel de procédures ; 

 
- Absence 
d’indicateurs précis et de 
suivi-évaluation au niveau 
du PTA 

Faible efficacité dans 
l’organisation du 
travail 

Problématique 
d’une meilleure 
organisation du 
travail 

2 Gestion des 
ressources 
humaines 

- Absence de prévision des 
mouvements du personnel 

 
- Absence de recrutements 
de personnels 

 
- Absence de plan de 
formation 

 
- Inexistence de fiche de 
poste 

Inexistence de 
pratique GPEC 

Problématique 
d’une gestion 
optimale du 
personnel 

3 Gestion des 
ressources 
matérielles 

-Pannes récurrentes au 
niveau du parc 
informatique ; 

 
- Equipements de travail 
défectueux 

Inexistence d’un plan 
d’entretien et de 
maintenance du 
matériel 

Problématique 
d’une gestion 
efficace de 
l’équipement de 
travail 
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2.  Choix de la problématique et intérêt du sujet 
 

Nous procédons, dans cette partie, d ’ a b o r d a u choix de la 

problématique de notre étude et ensuite à la formulation du sujet. 
 

a.  Choix de la problématique 
L’état des lieux nous a permis de dégager les trois problématiques ci-après : 

 

- la problématique d’une meilleure organisation du travail ; 
 

- la problématique d’une gestion optimale du personnel ; 
 

- la problématique d’une gestion efficace de l’équipement de travail. 
 
 

Bien que ces trois problématiques identifiées soient importantes, la 

première,  à savoir la problématique d’une meilleure organisation du travail, a 

particulièrement retenu notre attention. 

En effet, La FSA possède de précieux outils de gestion susceptibles 

d’améliorer notablement son organisation du travail. Il s’agit précisément d’un 

organigramme de structure, d’un manuel de procédures et d’un PTA. 

Nonobstant ces outils, la situation de l’organisation du travail n’y est pas des 

plus reluisantes. 

Par conséquent, la problématique choisie est relative à la faible efficacité 

dans l’organisation du travail qui est perceptible à travers trois (03) problèmes 

spécifiques à savoir : 

- le manque de mise à jour de l’organigramme ; 
 

- la non application du manuel de procédures ; 
 

- l’absence d’indicateurs précis et de suivi-évaluation au niveau du PTA. 
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b. Intérêt du sujet 

 

Nous   avons   choisi   d’orienter   notre   étude   sur   « l’amélioration 

de  l’organisation  du  travail  à  la  FSA »  afin     de  contribuer  à  la 

performance organisationnelle du travail au sein de l’administration de 

la FSA. Ces dernières années, l’autorité décanale a engagé l’entité dans 

une  série  de  réformes  relatives  aux  offres  de  formation  et  à 

l’amélioration des conditions de travail du personnel. De plus, la FSA à 

l’instar d’autres entités de formation de l’UAC doit conformer ses 

méthodes administratives à celles recommandées par le Rectorat 

(l’obligation faite à chaque établissement d’élaborer son PTA et son 

budget par exemple). Ce travail vise donc à accompagner la FSA dans 

l’accomplissement efficient de ses missions. C’est  pourquoi  les  

autorités  de  la  FSA  ont  marqué  leur adhésion à l’étude d’une telle 

thématique. 
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II. Cadre théorique de base de l’étude 
Dans cette partie, nous présenterons successivement les objectifs de l’étude, les 

hypothèses de recherche et le tableau de bord de l’étude avant de passer à la revue de 

littérature. 
 
 

A. Objectifs, hypothèses et tableau de  bord 
Nous allons procéder ici, à la présentation des objectifs de l’étude axés sur les 

problèmes identifiés. Il s’agit notamment d’un objectif général et de trois objectifs 

spécifiques. 
 
 

1.  Objectif général de l’étude 
L’objectif général de notre étude est de contribuer à l’amélioration de l’organisation 

du travail à la FSA. Cet objectif général est décliné en trois objectifs spécifiques. 
 
 

2.  Les objectifs spécifiques 
Les objectifs liés aux problèmes spécifiques relevés plus haut sont : 

 

- proposer une mise à jour de l’organigramme de la FSA; 
 
 

- recommander le manuel de procédures mis à jour comme outil de référence en 

matière de procédures administratives, financières et comptables; 

- Suggérer la formulation d’indicateurs précis et le suivi-évaluation du PTA. 
 
 
 

3.  Les hypothèses 
Ces  hypothèses seront traduites en  termes de  réponses provisoires aux différents 

problèmes posés dans le cadre de notre étude. 
 

 
a- Hypothèse relative à l’absence de révision de l’organigramme (PS N°1) 

 
Le problème spécifique n°1 est intitulé : absence de mise à jour de l’organigramme de la 

 

FSA. Les causes supposées être à la base de ce problème sont : 
 

- un manque de volonté des autorités ; 
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- une absence de vision ; 
 

- la peur de déranger des intérêts particuliers; 
 

- l’ignorance de son importance. 
 
 

Toute structure dès sa création, possède un organigramme qui en précise les organes 

de commandement et d’exécution. Cette représentation schématique des relations 

hiérarchiques et fonctionnelles est appelée à évoluer dans le temps. Ainsi, 

l’organigramme de la FSA a déjà connu quelques modifications par le passé. Toutefois, 

les réalités actuelles liées au fonctionnement efficace de l’administration de l’entité 

nécessitent une nouvelle révision de l’organigramme. Les nouvelles autorités de la FSA 

ayant affiché une volonté manifeste d’améliorer la gestion de la FSA, on ne peut pas 

dire que ce problème est le fait d’un manque de volonté de leur part. 
 

 
 

Les  nombreuses  actions  posées  dans  le  sens  d e  donner  une  nouvelle  

image  à l’institution aussi bien par la réfection des locaux abritant l’administration que 

par les nouvelles offres de formation attestent de l’existence d’une vision. L’absence 

d’une vision n’est donc par une l’hypothèse justifiant l’absence de mise à jour de 

l’organigramme. 
 
 
 

Les autorités décanales sont issues des enseignants de l’établissement. De plus, les 

postes qui ont véritablement besoin d’être revus sont occupés par d’autres enseignants.  

De ce fait, on   pourrait  assimiler  l’absence  de   mise   à   jour   de l’organigramme à 

une peur de toucher aux intérêts de collègues voire de potentiels électeurs (la 

nomination aux postes de Doyen et Vice Doyen procède d’une élection par les pairs). Il 

s’agit donc d’une hypothèse plausible. 
 
 
 

Par ailleurs, la mise à jour d’organigramme de structure n’étant pas une pratique très 

fréquente, on comprend alors pourquoi les autorités n’ont pas encore posé d’actes dans 
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ce sens. La deuxième raison possible justifiant le problème spécifique n°1 est 

l’ignorance de l’importance que revêt une telle mise à jour. 
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Notre hypothèse N°1 peut donc se formuler de la façon suivante : 

 

L’absence de mise à jour de l’organigramme de la FSA est due à la peur de 

déranger des intérêts particuliers et à l’ignorance de l’importance d’une telle 

décision. 
 
 

b- Hypothèse relative à la non application du manuel de procédures (PS N°2) 
 

Le problème spécifique n°2 est intitulé : la non application du manuel de 

procédures. Les causes supposées être à la base de ce problème sont : 

- Manque d’organisation ; 
 

- Absence de volonté des autorités ; 
 

- Défaut d’actualisation ; 
 

- Manque de moyens financiers 
 
 
 

Depuis septembre 2010, la FSA dispose d’un manuel de procédures 

administratives,  comptables  et  financières.  Mais  ce  manuel  n’est 

malheureusement pas en usage. L’une des raisons qu’on peut invoquer est le 

manque d’organisation interne. Car ce manuel disponible en un nombre 

impressionnant au Secrétariat de la Faculté, n’est point disséminé dans tous les 

services ainsi que dans les structures d’appui. 
 
 

En effet, la cause la plus déterminante de la non application du manuel de 

procédures est, sans doute, l’absence de volonté des autorités en la matière. Quand 

on sait que l’élaboration d’un tel manuel a réclamé la mobilisation d’importantes 

ressources financières de la part des autorités, on s’attend à ce qu’il soit 

logiquement imposé comme la référence de toutes les procédures administratives, 

comptables et financières. Mais tel n’est pas le cas. 
 
 

Il est vrai que quatre ans après son élaboration et son adoption, le manuel de 
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procédures a besoin maintenant d’être mis à jour. Même si on peut être tenté de 
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soulever cette raison comme justifiant la non application du manuel de 
 

procédures, elle  semble néanmoins bien  dérisoire à  côté  des  deux  premières 

causes évoquées. 
 
 

La FSA ayant trouvé les moyens financiers nécessaires à la réalisation du 

manuel de procédures, le manque de moyens financiers n’est donc pas une cause à 

retenir. De plus, la mise à jour, qui est du ressort du SGE de la FSA8, ne nécessite 

pas autant de moyens que ceux déjà mobilisés pour l’édition de ce manuel. 
 
 

Notre hypothèse N°2 peut donc se formuler comme suit : 
 

La non application du manuel de procédures est due aussi bien à un manque 

d’organisation interne qu’à l’absence de volonté des autorités de la FSA. 
 
 

c-  Hypothèse relative à l’absence d’indicateurs et de suivi-évaluation au niveau 
du PTA (PS N°3) 

Le problème spécifique n°3 est intitulé : l’absence d’indicateurs précis et de 

suivi-évaluation au niveau du PTA. Les causes supposées être à l’origine de ce 

problème sont : 

- Absence de spécialistes de conception de PTA ; 
 

- Manque d’expérience en matière d’élaboration et de conduite du PTA ; 
 

- Obligation imposée par l’autorité rectorale. 
 
 
 
 
 
 

L’usage d’un PTA est très avantageux pour toute organisation afin d’éviter une 

navigation à vue. Même si l’élaboration d’un PTA réclame la maîtrise d’un 

minimum de notions en matière de suivi-évaluation, il ne relève cependant pas 

exclusivement de la compétence de spécialistes. La FSA dispose de ressources 

humaines très qualifiées pour appréhender les caractéristiques requises d’un PTA. 
 
 
 

8 Manuel de procédures administratives, comptables et financières, 2010, p.7 
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La qualité du PTA élaboré par la FSA pour le compte de cette année n’est donc 
 

pas le fait d’un manque de spécialistes de PTA. 
 

En revanche, le manque d’expérience en matière d’élaboration du PTA peut 

justifier l’absence remarquable d’indicateurs précis et de suivi-évaluation au 

niveau de cet outil de planification en cours d’utilisation. 
 
 

La nécessité d’élaboration d’un PTA à compter de 2014 est imposée par 

l’autorité rectorale à tous les établissements de formation de l’UAC. Mais cette 

obligation ne justifie pas du tout la qualité du PTA élaboré par la FSA. 
 

 
 

Notre hypothèse N°3 peut donc se formuler comme suit : 
 

l’absence  d’indicateurs précis   et   de   suivi-évaluation  au   niveau   du   PTA   est 

fondamentalement due à un manque d’expérience en matière d’élaboration et de 

conduite du PTA. 
 

 
 
 

4.  Elaboration du tableau de bord 
C’est un tableau récapitulatif des problèmes général et  spécifiques identifiés, des 

causes plausibles  à la base de ceux-ci, puis des hypothèses de recherche précisées ci- 

dessus. Il se présente comme ci-après : 



 

Réalisé et soutenu par Philippe Jacques GBEDJEGLOAHO 
 

 
 
Tableau 2 : Tableau de bord de l'étude 

Contribution à l’amélioration de l’organisation du travail à la FSA 

 
 

NIVEAUX 
D’ANALYSE 

 
 

PROBLEMATIQUE 

 
 

OBJECTIFS 

 
CAUSES 

SUPPOSEES 

 
 

HYPOTHESES 

 
 
 

Niveau Général 

 
Problème général 

Faible efficacité dans 
l’organisation du travail à la 
FSA 

Objectif général 
Contribuer à 
l’optimisation de 
l’organisation du travail à 
la FSA 

 
 
 

_ 

 
 
 

_ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Niveaux 
Spécifiques 

 
 
 
 
 
1 

Problème spécifique n° 1 
 

 
Défaut de mise à jour de 
l’organigramme 

Objectif spécifique n°1 
 

 
Proposer une mise à jour 
de l’organigramme de la 
FSA 

Cause supposée n° 1 
 

 
La peur de déranger des 
intérêts particuliers et 
l’ignorance de 
l’importance d’une telle 
décision 

Hypothèse spécifique n° 1 
 

 
L’absence de mise à jour de 

l’organigramme de la FSA est due à 
la peur de déranger des intérêts 
particuliers et à l’ignorance de 
l’importance d’une telle décision. 

 
 
 
 
 
 
 
2 

Problème spécifique n°2 
 
Non application du manuel de 
procédures 

Objectif spécifique n° 2 
 
 
Recommander  le  manuel 
de procédures mis à jour 
comme outil de référence 
en matière de procédures 
administratives, 
comptables et financières 

Cause supposée n° 2 
 
Manque d’organisation 
interne et absence de 
volonté des autorités de 
la FSA 

Hypothèse spécifique n° 2 
 

 
La non application du manuel de 

procédures est due aussi bien à un 

manque d’organisation interne qu’à 

l’absence de volonté des autorités de 

la FSA. 
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3 

Problème spécifique n°3 
 
Absence d’indicateurs précis 
et de suivi-évaluation au 
niveau du PTA 

Objectif spécifique n° 3 
 
Suggérer la formulation 
d’indicateurs précis et le 
suivi-évaluation du PTA 

Cause supposée n° 3 
 
Manque d’expérience en 
matière d’élaboration et 
de conduite du PTA 

Hypothèse spécifique n° 3 
 

L’absence d’indicateurs précis et 
de suivi-évaluation au niveau du 
PTA est   due   à   un   manque 
d’expériences en matière 
d’élaboration et de  mise en 
œuvre du PTA. 

 
Source : Résultats de nos observations avril 2014 
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B. Revue de la littérature 
La revue de littérature permet, dans le cadre d’une recherche, d’explorer l’état 

des connaissances sur les problèmes identifiés. Nous ferons un tel exercice en 

nous appuyant sur des informations tirées d’ouvrages et de mémoires réalisés sur 

la thématique de notre étude ainsi que sur les enseignements reçus pendant la 

formation à l’ENAM. 

L’exploitation de ces informations nous a permis de passer en revue, les 

différentes contributions relatives non seulement à la question de l’amélioration 

de   l’organisation   du   travail   mais   aussi   à   quelques   outils   de   gestion 

administrative. 
 
 

1.  Point des connaissances sur l’organisation du travail 
 

L’organisation du travail est au cœur de différents courants de pensée sur 

l’organisation ou l’administration des entreprises. Les premières théories sur 

cette thématique sont l’œuvre d’auteurs de la pensée rationnelle tels que Taylor, 

Fayol et Weber. 

Frederick Winslow Taylor (1856 – 1915) est le pionnier de l’organisation 

scientifique du travail (OST). Cet ingénieur américain autodidacte a eu le mérite 

d’« introduire  la  science  pour  organiser  rationnellement  les  ateliers  de 

production et lutter contre la flânerie ouvrière. Ses règles d’organisation 

scientifique du travail sont censées optimiser le fonctionnement de l’entreprise 

dans la mesure où elles permettent de révéler l’organisation idéale (the one best 

way) »9. Pour cet auteur, l'amélioration de la productivité se fait en travaillant à 

la  décomposition des phases successives d'un travail, à la recherche des gestes 

les plus efficaces et à l’adaptation des outils. 

Les entreprises ou les firmes qui ont adopté ce type d’organisation du travail 
 

ont atteint des niveaux de performance et de bénéfices extraordinaires. 
 
 

9 Charpentier P. (2004), Organisation et gestion de l’entreprise, Ed. Armand Colin, p.31 
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Si les études de Taylor se sont appesanties sur les activités d’exécution dans 

l’entreprise, celles d’Henri Fayol (1841 – 1925) ont trait à toutes les activités 

de l’entreprise avec une attention spéciale sur l’administration des entreprises. 

En effet, il essaie d’établir une énumération complète de toutes les opérations 

effectuées en  entreprise. Il appelle ces opérations, fonctions et en distingue six 

(06)  à  savoir :  administrer,  prévoir,  organiser,  commander,  coordonner  et 

contrôler. En somme, les travaux de Fayol mettent l’accent sur le rôle 

prépondérant du chef et sur les qualités qu’il doit posséder. 
 
 

Max Weber (1864 – 1920) quant à lui, analyse le fonctionnement de 

l’entreprise ‘‘ bureaucratique’’. L’organisation bureaucratique  est pour lui « la 

plus performante car la hiérarchie est clairement définie, l’autorité est 

institutionnelle, elle relève des statuts de l’entreprise, elle est déterminée dans 

le cadre du contrat de travail »10. Ainsi, l’organisation bureaucratique comporte 

les caractéristiques telles que : 

- le principe de compétence : les décisions reviennent à ceux qui sont les 

mieux et les plus compétents pour les prendre ; 

- l’ordre et le contrôle : un système bien ordonné où les grades inférieurs 

sont contrôlés les supérieurs ; 

- la séparation des intérêts privés des intérêts publics ; 
 

- la supériorité de la règle sur les relations interpersonnelles. 

De   plus,  cette  « organisation  capitaliste »11    défendue  par   l’auteur,  est 

également rationnelle parce qu’elle permet de choisir les moyens en fonction 

d’un objectif. 
 
 
 

10 http://www.creg.ac-versailles.fr/Dossiers_travail_%20mises_en_ligne/Formation/Fondamentaux 
 

/Management/Theories_organisations/Theories_des_organisations.pdf 
 

11   Charpentier, op. cit., p. 31 

http://www.creg.ac-versailles.fr/Dossiers_travail_%20mises_en_ligne/Formation/Fondamentaux
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A ce courant de pensées dénommée la pensée rationnelle, succèdera 

l’école des relations humaines. Les travaux qui s’inscrivent dans ce courant sont 

le fait de psychologues et sociologues. Pour eux, l’efficacité des organisations 

dépend essentiellement de la prise en compte des besoins de l’homme au travail. 

La tête de file de ces auteurs Mayo (1880-1949) « insiste sur l’idée que tout 

individu, dans  son  activité de  travail, éprouve des  besoins de  relation, de 

coopération, d’appartenance à un groupe »12. C’est dans cette même veine que 
 

s’inscrit  Maslow (1908-1970) à qui on doit la « pyramide des besoins ». 
 
 
 

Aujourd’hui, les travaux portant sur l’organisation du travail au sein des 

entreprises sont dominés par une vision contingente des organisations. Selon ces 

nouveaux courants, les organisations doivent s’adapter aux contraintes de leur 

environnement. L’une des approches les plus significatives est celle développée 

par Henry Mintzberg. Pour ce dernier, une organisation est efficace si elle est 

adaptée  à  son  environnement.  Son  second  postulat,  c’est  la  logique  de 

« configuration »  qui  passe  par  la  détermination  de  facteurs  de  cohérence 

interne de l’organisation susceptibles d’induire la performance. 
 
 
 

2.  Point des connaissances sur quelques outils de gestion 
Il s’agira pour nous de présenter un aperçu des connaissances sur les outils 

de gestion que sont l’organigramme, le manuel de procédures, la fiche de poste 

et le plan de travail annuel. 
 

 
 

a.  L’organigramme 
 

L’organigramme est une représentation de la structure fonctionnelle et 

hiérarchique  de  l’organisation.  Autrement  dit,  l’organigramme  présente  les 

différents organes de décision de l’entreprise ainsi que les types de relations qui 
 
 

12 Ibid., p.31 
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existent entre eux. Cette clarification des rôles au sein de l’organisation permet 

d’éviter des erreurs telles que les dualités de commandement, les doubles 

emplois.   Selon   Magali   Boursier   (2006),   « l’organigramme   décrit   la 

physionomie globale de l’organisation et donne une idée générale du 

fonctionnement de la structure considérée. » 

Une  structure  n’étant  pas  statique,  «elle doit  constamment  évoluer  pour 

rechercher les formes d’organisation les mieux adaptées à la stratégie de 

l’entreprise. »13Ainsi, l’organigramme qui est la photographie de cette structure 

changeante, doit également faire l’objet de constantes mises à jour. 
 

 
 

b. Le manuel de procédures 
 

Le  manuel  de  procédures  est  un  document  descriptif  qui  permet  une 

meilleure compréhension des systèmes d’informations et une amélioration de la 

gestion. C’est aussi un guide opératoire qui indique le circuit de traitement des 

opérations   au   sein   de   l’organisation.   En   outre,   Il   est   un   instrument 

d’organisation de travail qui permet de : 

- décrire les tâches et opérations à réaliser au niveau des postes de 

travail pour que leurs titulaires exercent correctement les activités et 

tâches qui leur sont confiées ; 

- formaliser les modes opératoires à suivre dans chaque cas de figure, 

pour permettre aux agents d’agir de façon sûre et rapide devant chaque 

situation ; 

- traduire en termes clairs les règles et les instructions relatives à un 

processus de travail ou d’activité donné. 
 

L’établissement d’un manuel de procédures est présenté de plus en plus 

comme une nécessité de gestion pour les entreprises et les associations. Il est 
 
 

13 Girault O., Chauvois B., Texier M.H. (1992), Organisation et méthodes administratives. Tome 2, Paris : Les 
Editions Foucher, p. 166 
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devenu une obligation dans notre sous-région depuis le 1er janvier 1998 avec 

l’entrée en vigueur du Système comptable OHADA. Selon l’article 16 du 

référentiel juridique du Système comptable OHADA « toute entreprise établit 

une documentation décrivant les procédures et l’organisation comptable. Cette 

documentation est conservée aussi longtemps qu’est exigée la présentation des 

états  successifs  auxquels  elle  se  rapporte ».  Ainsi,  toutes  les  entreprises 

publiques ou privées relevant du Système comptable OHADA sont tenues 

d’établir un manuel des procédures. 

Le  manuel  de  procédures  est  un  « outil  indispensable  pour  toute 

entreprise car il permet d’asseoir une gestion saine et efficace s’il est appliqué 

et régulièrement mis à jour. »14
 

 
 

c.  La fiche de poste 
 

La fiche de poste est un outil de gestion des ressources humaines. Elle est 

aussi un instrument dont les finalités s’inscrivent essentiellement dans le 

management des emplois et des compétences au sein des services. 

- Un outil de recrutement interne : 
 

Dans ce cas, l’intérêt d’une fiche de poste est de décrire les éléments 

fondamentaux d’une situation professionnelle, permettant à l’agent faisant acte 

de candidature ainsi qu’au responsable hiérarchique, à qui il incombe de le 

recruter, d’opérer un choix optimal. A ce titre la fiche de poste doit au moins 

décrire : les missions et activités afférentes à ce poste, la situation du poste au 

sein de l’unité et  tous  les renseignements indispensables quant au « profil » 

requis  (qualités,  aptitudes,  expériences,  niveau  de  qualification  et/ou  de 

compétences principales). 
 
 
 
 
 

14 http://www.institut-numerique.org/ii-les-fondamentaux-du-manuel-de-procedures-51e903d47c88e 

http://www.institut-numerique.org/ii-les-fondamentaux-du-manuel-de-procedures-51e903d47c88e
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- Un outil de gestion de l’agent et de ses compétences : 
 

La  fiche  de  poste  s’avère  très  utile  dans  le  cadre  de  la  gestion  des 

compétences individuelles. D’ailleurs, l’ensemble des compétences requises est 

une référence qui permet, en matière de recrutement (aussi bien au candidat 

qu’au responsable du recrutement) d’affiner les conditions de leurs choix et 

(pour l’agent en poste) de faire rapidement le diagnostic des compétences et 

ressources déjà acquises. De plus, comme outil de gestion des compétences, la 

fiche de poste aide à élaborer pour un agent un plan de professionnalisation 

adapté et d’en suivre les effets. 

- Un outil au service de la gestion collective : 
 

Au sein de l’entreprise, la fiche de poste « doit permettre d’affecter au mieux 

les compétences, et ce, quel que soit le niveau (service, gestion territoriale 

partagée, échelon central) »15. Par ailleurs, la lecture de l’ensemble des fiches 

de postes successifs d’un agent donne une vision  capitalisée  de son parcours 

professionnel et facilite le pronostic de son adaptation potentielle à tel ou tel 

emploi. 
 
 
 

d. Le plan de travail annuel (PTA) 
 

Comme tout plan, le PTA  est un ensemble systématique d’activités mises en 

œuvre pour concrétiser une ou des actions. C’est également   un guide qui sert à 

rapprocher et à faire correspondre les ressources humaines, financières, 

matérielles  et  technologiques  disponibles.  En  tant  qu’instrument  de 

planification, le PTA   établit un chronogramme, désigne les responsables et 

délimite les objectifs. Son objectif général est, selon le Guide de gestion du plan 

de travail annuel destiné aux centres de responsabilité du Ministère de la Santé 
 
 
 
 
 
 
 

15 La lettre du CEDIP, en lignes n° 18, 2001, p. 2 
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et de l’Action Sociale, d’« améliorer les indicateurs de performance (…) dans 

un contexte de GAR »16. 

L’élaboration et la bonne exécution du PTA font appel d’ailleurs à des 

éléments relatifs à la GAR tels que la planification, le suivi et l’évaluation. 

Ainsi, la prise en compte de ces trois éléments est indispensable pour assurer la 

réussite du PTA. A ce sujet, le Guide ci-dessus cité établit qu’«une bonne 

planification, associée à un suivi et une évaluation efficaces, peut jouer un rôle 

fondamental dans l’amélioration de l’efficacité du plan de travail annuel »17. 

L’exécution du PTA doit donc être suivie périodiquement afin de s’assurer de la 

réalisation effective des activités programmées en vue de l’atteinte des résultats 

attendus. En outre, le degré d’atteinte de l'objectif fixé doit être évalué à la fin de 

l'année. Pour ce faire, il est nécessaire de définir des indicateurs précis et des 

cibles dès la phase de planification. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16 République du Sénégal (2012), Guide de gestion du plan de travail annuel destiné aux centres de responsabilité du Ministère de la Santé et 
de l’Action Sociale, p. 9 

 
17 Ibid., p. 13 
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Deuxième partie : 

CHOIX DE LA METHODOLOGIE, 

ENQUETE ET RECOMMANDATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette partie présente l’approche théorique de notre étude avant de déboucher sur 

l’approche empirique avec la présentation et l’analyse des résultats de notre enquête 

afin de vérifier les hypothèses de recherche et d’établir le diagnostic. Elle présente 

aussi les solutions proposées aux problèmes spécifiques en résolution ainsi que les 

conditions de leur mise en œuvre. 
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I. Méthodologie de la recherche 
 

La  méthodologie  adoptée  dans  le  cadre  de  cette  étude  comprend  deux 

dimensions à savoir : 

- une  dimension  théorique  liée à  la  résolution  de chaque  problème 

spécifique ; 

- une  dimension  empirique  portant  sur  la  description  de  la  méthode 

d’enquête utilisée. 
 

 
 
 
A. Approche théorique 

 

Nous présenterons pour chaque problème spécifique les normes et repères 

retenus pour sa résolution. Il s’agit de faire ressortir, à cette étape de notre étude, 

des aspects visibles qui montreront qu’il y a amélioration du problème en 

résolution. 
 
 

1.  Le problème de l’absence de mise à jour de l’organigramme 
L’organigramme d’une organisation renvoie généralement une image de 

sa structure. Mieux, il renvoie une image de l’entreprise au monde extérieur. 

Dans cette optique, l’organigramme de la FSA doit également être le reflet de 

l’entité telle qu’elle est en réalité. A cet égard, l’organigramme de la FSA pose 

problème. 

Ce problème sera résorbé lorsque tous les services qui sont répertoriés sur 

l’organigramme participeront réellement à l’accomplissement des missions 

assignées à la FSA. La solution envisagée passe donc par la fusion des services 

où il y a double emploi et par la suppression des services qui ne fonctionnent 

plus. 
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2.  Le problème de la non application du manuel de procédures 
Pour résoudre les problèmes liés à la non utilisation du manuel de procédures, 

la FSA doit d’abord procéder à la mise à jour et à une large diffusion du manuel 

de procédures. Puis, elle devra imposer ce manuel comme outil de référence 

pour toutes les activités administratives, comptables et financières. 
 
 
 

3.  Le problème de l’absence de la fiche de poste 
Ce problème connaîtra un début de solution lorsque le service des ressources 

humaines de la Faculté aura à sa tête un spécialiste GRH. Cette solution sera 

renforcée si les autorités décanales sont sensibles à la nécessité de disposer d’un 

tel outil ou confiaient sa réalisation à un cabinet spécialisé. 
 
 
 

4.  Le problème de l’absence d’indicateurs précis et de suivi-évaluation 
au niveau du PTA 

La solution à ce problème réside dans une nouvelle démarche d’élaboration 
 

du PTA. A partir d’une lettre d’orientation du Doyen de la Faculté, chaque 

service  devra élaborer un projet de PTA. Ces projets issus de chaque service 

feront ensuite l’objet d’une séance de validation. De plus, les indicateurs à 

retenir dans le PTA établi doivent être quantifiables afin de faciliter le suivi et 

l’évaluation tout au long de sa mise en œuvre. 
 
 
 
B. L’Approche empirique 

Cette approche, par définition, est celle qui s'appuie essentiellement sur 

l'observation  et  non  sur  une  théorie  élaborée.  Pour  cette  raison,  notre 

démarche consistera, d’une part, à l’identification de différents outils de 

collecte et d’analyse sans oublier la stratégie de vérification. D’autre part, nous 

allons identifier les différentes étapes à suivre pour  la collecte, le traitement et 

l’analyse des données. 
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1.  Outils de collecte et d’analyse des données 
Nos analyses se fondent sur l’exploitation d’une documentation relative à la 

thématique de notre étude. Il s’agit d’ouvrages portant sur l’organisation du 

travail mais aussi de cours relatifs à la gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences, à la réingénierie des processus et aux outils et méthodes de 

management moderne des organisations. 
 

En effet, pour effectuer la collecte des données, nous nous sommes servi 

d’un questionnaire. A l’issue de cette phase de collecte, les informations 

recueillies ont fait l’objet d’analyse grâce au tableur Excel et à des tableaux 

statistiques. 
 

 
 
 

2.  Stratégie de vérification des hypothèses 
 

Nous présenterons les seuils de décision qui nous permettent de vérifier 

chacune des hypothèses formulées dans notre tableau de bord. Ces seuils de 

décision concernent donc essentiellement les données d’ordre spécifique 

recueillies au cours de notre enquête. 
 

 
 
 

3.  Les différentes étapes de la mobilisation 
a- Objectif de l’enquête 

L’objectif    de    l’enquête    réalisée    est    de    mobiliser    les    données 

nécessaires  à  la vérification des hypothèses retenues plus haut. 
 
 

b- Cadre de l’enquête et identification de la population mère 
 

La FSA représente le cadre physique de l’étude. Notre enquête s’est alors 

portée sur tout son personnel. 

En ce qui concerne cette population mère, elle est composée de deux 

catégories d’individus. La première catégorie prend en compte le personnel 
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enseignant et de recherche. Quant à la deuxième catégorie, elle regroupe le 

personnel administratif, technique et de service. 
 

 
c.  Echantillonnage 

 

L’échantillon de notre enquête est constitué de : 
 

- chefs des services administratifs et techniques : (16) ; 
 

- chefs de Département (ou filière) et leurs adjoints (10). 

Notre population cible affiche donc un effectif de 26 personnes. 
 
 

e.  Spécification des données mobilisées 
L’enquête menée, appuyée par nos propres observations, nous a permis 

de collecter des données relatives aux : 

- causes  réelles  qui  sont  à  l’origine de  l’absence de  mise  à  jour  de 

l’organigramme ; 

- véritables causes de la non utilisation du manuel de procédures ; 
 

- causes effectives à la base de l’absence d’indicateurs précis et de 

suivi-évaluation au niveau du PTA. 
 
 
 

f.  Nature de l’enquête 
 

Notre enquête a été conduite à partir d’un questionnaire comportant des 

questions ouvertes et fermées liées aux problèmes spécifiques en résolution. 
 
 

g.  Difficultés liées à l’enquête 
 

Une partie de la population cible de notre enquête n’a pu être touchée. Il 

s’agit de certains chefs de Département et de quelques adjoints aux chefs de 

Département. Cela s’explique par la forte mobilité de ces enseignants ainsi que 

leur faible disponibilité. Par ailleurs, parmi les chefs de service, quelques uns 

étaient hors du territoire national lors de notre enquête. En conséquence sur un 



Contribution à l’amélioration de l’organisation du travail à la FSA 

Réalisé et soutenu par Philippe Jacques GBEDJEGLOAHO 
34 

 

 

 
 

échantillon  de  26  personnes,  nous  avons  réussi  à  contacter  finalement  20 

personnes. 
 
 
 
 
 

II. Eléments de l’enquête et recommandations 
 

Nous ferons l’analyse des données collectées. Cela revient pour nous, à 

vérifier les hypothèses, à poser le diagnostic et enfin à formuler des suggestions. 
 
 
 

A.  Enquête, vérification des hypothèses et établissement du diagnostic 
Les résultats de l’enquête  seront présentés en tenant compte de chacun des 

problèmes spécifiques relevés. Ensuite, nous passerons à la vérification des 

hypothèses de l’étude. 
 
 
 

1.  Présentation des données de l’enquête relatives à l’absence de mise à 
jour de l’organigramme de la FSA 

 
 
 

a- Présentation des données 
 

Tableau n°3 : La nécessité d’une mise à jour de l’organigramme 
 
 

 
 

Question 

 
 

Réponse 

 
 

Nombre 

 
 

Pourcentage (%) 
 
 
L’organigramme de la 

FSA a-t-il besoin d’être 

mis à jour ? 

 

 
Oui 

 

 
18 

 

 
90 

 

 
 

Non 

 

 
02 

 

 
10 

Source : résultats de l’enquête 
 
 

18 personnes, soit 90% des enquêtés estiment que l’organigramme de la FSA a 

besoin d’être mis à jour, alors que 02 personnes, c’es-à-dire 10% des enquêtés 

sont d’un avis contraire. 
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Graphique n°1 
 
 
 

Nécessité d’une mise à jour de l’organigramme de la FSA 
 

Oui N on 
 
 
 

10% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

90% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Données tirées du tableau n°3 
 
 

Tableau n°4 : Raisons de l’absence de révision de l’organigramme 
 

 
 

Question 

 
 

Réponse 

 
 

Nombre 

 
 

Pourcentage (%) 
Qu’est-ce qui justifie 

l’absence de  mise à jour 

de l’organigramme ? 

Un manque de volonté 
des autorités 

01 05 

Une absence de vision 00 00 

La peur de déranger des 
intérêts particuliers 

09 45 

L’ignorance de son 
importance 

08 40 

Autres raisons 02 10 

Source : résultats de l’enquête 
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05% des enquêtés pensent que l’absence de mise à jour de l’organigramme est 

due à un manque de volonté des autorités, 45% considèrent que ce problème est 

dû à la peur de toucher à des intérêts particuliers, 40% estiment que cette 

opération n’est pas nécessaire et 10% évoquent d’autres raisons. 
 

 
 
Graphique n°2 

 
 
 

Raisons de l’absence de révision de l’organigramme 
 

Série1 
 
 
 
 
 
 
 
 

45 
40 

 
5 

 
 

UN MANQUE DE 
VOLONTÉ DES 

AUTORITÉS 

 
0 

 
UNE ABSENCE 

DE VISION LA PEUR DE 
DÉRANGER DES 

INTÉRÊTS 
PARTICULIERS 

 
 
 
 
 
L’IGNORANCE 

DE SON 
IMPORTANCE 

 

 
 

10 
 
 
AUTRES 
RAISONS 

 
 
 
 
 
Source : Données tirées du tableau n°4 

 
 

b- Analyse des données 
 

 Vérification de l’hypothèse n°1 
 

L’analyse des diverses informations collectées dans le cadre de notre 

étude sur le problème spécifique n°1 fait apparaître clairement les causes. Il 

s’agit de la peur de déranger des intérêts particuliers et de  l’ignorance de 

l’importance d’une telle opération. Car la raison invoquée par 45% des 

enquêtés,  c’est  la  peur  de  déranger  des  intérêts  particuliers  et  celle 

indiquée par 40% des enquêtés est l’ignorance de la nécessité d’une telle 
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   opération. Ainsi 85% des personnes interrogées, c’est-à-dire la majorité, ont 

    retenu cette hypothèse. 

Par conséquent, l’hypothèse n°1 selon laquelle l’absence de mise à jour de 

l’organigramme de la FSA est due à la peur de déranger des intérêts personnels 

et à l’ignorance de l’importance d’une telle décision se trouve confirmée. 
 
 
 

2.  Présentation des données relatives à la non application du manuel de 
procédures à la FSA 

 
 
 

a- Présentation des données 
 
 
 

Tableau n°5 : La vulgarisation du manuel de procédures 
 

 
 

Question 

 
 

Réponse 

 
 

Nombre 

 
 

Pourcentage (%) 
Avez-vous reçu copie du 

manuel de procédures de 

la FSA ? 

 

 
Oui 

 

 
14 

 

 
70 

 

 
 

Non 

 

 
06 

 

 
30 

Source : résultats de l’enquête 
 
 

70% des enquêtés reconnaissent avoir une copie du manuel de procédures tandis 
que 30% disent ne pas en avoir copie. 
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Graphique n°3 
 
 
 

Avez-vous copie du manuel de procédures? 
 
 
 
 
 
 
 
 

30% 
 
 

Oui 
 

N on 
 

 
70% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Données issues du tableau n°5 
 
 
 
 

Tableau n°6 : Raisons de la non utilisation du manuel de procédures 
 

 
 

Question 

 
 

Réponse 

 
 

Nombre 

 
 

Pourcentage (%) 
 
 
Pourquoi le manuel de 

procédures de la FSA 

n’est-il pas appliqué ? 

Un manque 
d’organisation interne 

 

 
07 

 

 
35 

Une absence de volonté 
des autorités 

 

 
09 

 

 
45 

Un défaut 
d’actualisation 

 

 
03 

 

 
15 

Un manque de moyens 
financiers 

 

 
00 

 

 
00 

Un manque d’intérêt des 
agents pour le manuel 

 

 
01 

 

 
05 

Autres raisons  

 
00 

 

 
00 

Source : résultats de l’enquête 
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A la question de savoir pourquoi le manuel de procédures n’est pas 

appliqué, 35% des enquêtés répondent que c’est du fait d’un manque 

d’organisation, 45% affirment que cela est dû à une absence de volonté des 

autorités  visant  à  l’imposer.  Par  contre,  15%  des  enquêtés,  quant  à  eux, 

répondent que la raison d’une telle situation, c’est la caducité du manuel et pour 

05% c’est un manque d’intérêt des agents pour ce manuel. 
 
 
 

Graphique n°4 
 
 
 
 

Raison de l'inapplication du manuel de procédures 
 
 
 

Autres raisons 
 
 

Un manque d’intérêt des agents pour le manuel 
 
 

Un manque de moyens financiers 
 

 
Un défaut d’actualisation Série1 

 
Une absence de volonté des autorités 

 
Un manque d’organisation interne  

 
 
0 10 20 

 
 
 
 
30 40 

50 
 
 

Source : Données issues du tableau n°6 
 
 
 
 

b- Analyse des données 
 

 Vérification de l’hypothèse n°2 
 

De l’analyse des données mobilisées sur le problème spécifique n°2, il ressort 

que 35% des enquêtés associent la non application du manuel de procédures à 

un manque d’organisation interne tandis que 45% des enquêtés l’assimilent à 

une absence de volonté des autorités. En somme, la majorité des enquêtés, c’est- 
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à-dire 80% pensent que la non application du manuel de procédures est due 

aussi bien à un manque d’organisation interne qu’à l’absence de volonté des 

autorités de la FSA. Ainsi, l’hypothèse n°2 est confirmée. 
 

3.   Présentation  des  données  relatives  à  l’absence  d’indicateurs 

précis et de suivi-évaluation au niveau du PTA de la FSA 
 

 
 

a- Présentation des données 
 
 

Tableau n°7 : Les éléments constitutifs du PTA 
 
 
 

 
 

Question 

 
 

Réponse 

 
 

Nombre 

 
 

Pourcentage (%) 
Les activités 

 

programmées, les résultats 

attendus et les indicateurs 

de performance inscrits au 

PTA sont-ils quantifiés ? 

 

 
Oui 

 

 
00 

 

 
00 

 

 
 

Non 

 

 
20 

 

 
100 

 
 

Source : résultats de l’enquête 
 
 
 

Les 20 personnes interrogées dans le cadre de cette enquête, soit les 
 

100%, reconnaissent que les éléments constitutifs du PTA que sont les activités, 

les résultats et les indicateurs manquent de précision. Car, en effet, ils ne sont 

pas chiffrés. 
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Graphique n°5 
 
 

Les éléments constitutifs du PTA sont-ils quantifiés? 
 

0% 
 
 
 
 
 
 
 

Oui 
 

N on 
 
 
 
 
 
 

100% 
 
 

Source : Données issues du tableau n°6 
 
 

Tableau n°8 : Le suivi-évaluation 
 
 
 

 
 

Question 

 
 

Réponse 

 
 

Nombre 

 
 

Pourcentage (%) 
Le suivi-évaluation du 

 

PTA est-il prévu ? 

Oui 13 65 

Non 07 35 

 
 

Source : résultats de l’enquête 
 
 

65% des enquêtés estiment que le suivi-évaluation est bel et bien prévu 

dans la mise en œuvre du PTA alors que 35% pensent le contraire. En effet, ce 

que cachent ces résultats, c’est qu’en réalité le suivi-évaluation a été fait à 

l’occasion de réunions trimestrielles du CODEC. Ledit comité est une équipe 

constituée du Vice-Doyen et des chefs des services centraux qui appuient le 

Doyen essentiellement en matière de planification et d’exécution de tâches 

administratives et financières. Cela explique donc pourquoi les 07 enquêtés 
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constitués de chefs de Département et de chefs adjoints de Département 

considèrent que le suivi-évaluation n’est pas effectif alors que les 13 chefs de 

service interrogés sont d’un avis opposé. 
 
 

Graphique n°6 
 

Le suivi-évaluation du PTA est-il prévu ? 
 
 
 
 
 
 
 

35% 
 
 
 
 
 

65% 

Oui 
 

N on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Données issues du tableau n°8 
 
 
 

Tableau n°9 : Raisons à la base des imperfections du PTA 
 

 
 

Question 

 
 

Réponse 

 
 

Nombre 

 
 

Pourcentage (%) 
A quoi les imperfections 

relevées sur le PTA sont- 

elles dues ? 

Un manque 
d’expérience en matière 
de PTA 

20 100 

Une absence de 
spécialistes de 
conception de PTA 

00 00 

Une imposition du 
Rectorat 

00 00 

 Autres 00 00 
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Source : résultats de l’enquête 

L’ensemble des personnes interrogées, soit 100%, estiment que les 

imperfections notées dans le PTA de la FSA s’expliquent par un manque 

d’expérience des acteurs de la Faculté en la matière. 
 
Graphique n°7 

 
 
 

Raison des imperfections du PTA 
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Source : Données issues du tableau n°9 
 
 
 
 

b- Analyse des données 
 

 Vérification de l’hypothèse n°3 
 

Sur la base des données recueillies, on remarque que la totalité des enquêtés, 

soit les 100%, conviennent que   la principale cause justifiant l’absence 

d’indicateurs précis et de suivi-évaluation au niveau du PTA de la FSA, c’est le 

manque d’expérience en matière d’élaboration et de mise en œuvre du PTA. 

L’hypothèse n°3 est donc bien confirmée. 
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4.  Etablissement du diagnostic 
 

Après la présentation et l’analyse de ces données issues de notre enquête, il 

convient d’établir le diagnostic. 

 Elément de diagnostic lié au problème spécifique n°1 
 

La vérification de l’hypothèse n°1 nous permet de conclure que l’absence de 

mise à jour de l’organigramme de la FSA est due à la peur de déranger des 

intérêts particuliers et à l’ignorance de l’importance d’une telle opération. 

Elément de diagnostic lié au problème spécifique n°2 
 

L’hypothèse  n°2   étant  confirmée,  nous  pouvons  retenir  que  la   non 

application du manuel de procédures est due aussi bien à un manque 

d’organisation interne qu’à l’absence de volonté des autorités de la FSA de le 

faire appliquer. 

 Elément de diagnostic lié au problème spécifique n°3 
 

La confirmation de l’hypothèse n°3 nous autorise donc à établir que l’absence 

d’indicateurs précis et de suivi-évaluation au niveau du PTA de la FSA est due à 

un manque d’expérience en matière d’élaboration et de mise en œuvre du PTA. 
 

 
 

B. Recommandations et conditions de mise en œuvre 
 

L’objectif général poursuivi par notre étude est de contribuer à accroître 

l’efficacité de l’organisation du travail de la FSA. Dans cette optique, les 

différentes causes retenues comme étant à l’origine des problèmes spécifiques 

qui entravent la performance organisationnelle au sein de cette structure de 

formation, appellent des solutions appropriées. Nous proposerons, par 

conséquent, quelques solutions susceptibles de résorber ces problèmes avant 

d’indiquer les conditions favorables à leur mise en œuvre. 
 
 

1.  Recommandations liées aux problèmes spécifiques relevées 
 

Les solutions seront proposées par rapport à chaque problème spécifique. 
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a- Les solutions à l’absence de mise à jour de l’organigramme de la FSA 

L’organigramme est une représentation schématique des liens fonctionnels, 

organisationnels et hiérarchiques d’une organisation. Il sert ainsi à donner une 

vue d’ensemble de la répartition des postes et fonctions au sein d’une structure. 

Cette cartographie permet de visualiser les différentes relations de 

commandement ou de subordination. Au nombre des facteurs déterminants la 

présentation finale d’un organigramme, on peut citer le secteur d’activité, la 

taille de l’entreprise, le budget, les effectifs, etc. 
 

Lorsqu’on observe de près le fonctionnement de l’administration de la FSA, 

il est aisé de relever des éléments qui militent en faveur d’une révision de 

l’organigramme. 

D’abord, il y a des services qui n’ont pour personnel que leurs chefs. 
 

Ensuite, on remarque que certains services ne participent plus au 

fonctionnement quotidien de la Faculté. Autrement dit, ces services qui figurent 

sur l’organigramme, ont un  responsable, mais ne fonctionnent pratiquement 

plus. Par ailleurs, on remarque des emplois doubles au niveau de certains 

services. 

Enfin,  on  peut  s’interroger  sur  les  liens  fonctionnels  qui  existent  entre 

certains postes. 

Au   regard   de   ces   constats,   nous   proposons   une   mise   à   jour   de 

l’organigramme à divers niveaux. 

 La suppression sur l’organigramme des postes non fonctionnels 
 

Sur l’organigramme de la FSA, on note des services qui avaient été créés par 

les anciennes autorités décanales suivant les orientations stratégiques contenues 

dans leur vision pour l’entité. Ces choix stratégiques n’étant pas les mêmes que 

ceux afficher par les nouvelles autorités, ces services n’ont presque plus 

d’activités. Un organigramme n’étant pas statique, il convient donc que 

l’organigramme de la FSA subisse un toilettage pour le débarrasser des postes 

non nécessaires à son fonctionnement régulier. 
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 Le redécoupage de postes 

 

Les conflits d’attribution qu’on remarque souvent dans la participation des 

services de la Faculté au processus de prise de décision constituent, à notre sens, 

une raison pour revoir la cartographie de l’organigramme. Une telle opération 

permettra, d’une part, à reprendre l’intitulé de certains postes afin de fixer 

clairement les limites des attributions de chaque service. D’autre part, on pourra 

également faire le regroupement de postes pour une répartition plus équilibrée 

des tâches. 

 La révision des liens hiérarchiques existant entre certains postes 
 

L’examen des relations hiérarchiques entre les services de la FSA fait 

apparaître la nécessité d’un réglage. Certains services, selon les activités qui leur 

sont dévolues pourraient être plus efficaces sous d’autres liens hiérarchiques que 

ceux dans lesquels ils se retrouvent actuellement. Cette révision que nous 

suggérons a pour toile de fond, les deux blocs hiérarchico-fonctionnels de 

l’organigramme de la FSA : le bloc administratif sous l’autorité du Doyen et le 

bloc scolaire et pédagogique sous l’autorité du Vice-Doyen. 
 
 

b- Les solutions à la non application du manuel de procédures de la FSA 

Le manuel de procédures est un document qui renferme des informations qui 

traduisent les usages conventionnels de l’entreprise en matière administrative, 

financière et comptable. A ce titre, il sert de ‘‘gouvernail’’ à toute organisation 

pour éviter toute navigation à vue. Qui plus est, chaque acteur sait quelle est 

sa partition dans l’atteinte des missions de la structure. Il s’agit donc d’un 

véritable instrument au service de l’organisation efficace du travail. 
 

Le problème de la non utilisation du manuel de procédures ne se poserait 

pas aujourd’hui si ce manuel réalisé à grands frais n’a purement et simplement 

été rangé au placard. 

Par conséquent, nous suggérons les initiatives suivantes : 
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  l’actualisation du manuel de procédures 

 

Même si la non utilisation du manuel de procédures n’est pas 

fondamentalement   imputable   à   sa   caducité,   il   convient   néanmoins   de 

l’actualiser. La faisabilité de cette mise à jour est d’autant plus aisée que le 

manuel prévoit déjà le mécanisme de sa propre actualisation ; 

 l’obligation d’utiliser le manuel de procédures comme instrument de 

référence dans l’exécution de toutes les activités 

Pour  que  le  manuel  soit  appliqué,  il  revient  aux  autorités  décanales  de 

prendre leurs responsabilités. Ainsi, après son actualisation, il appartiendra aux 

autorités de la Faculté d’organiser un atelier de validation du manuel de 

procédures, à l’issue duquel son usage sera rendu obligatoire. 
 
 

c-  Les solutions à l’absence d’indicateurs précis et de suivi-évaluation au 

niveau du PTA de la FSA 

Le PTA est l’un des outils de la GAR qui a montré ses vertus. Sa mise en 

œuvre permet chaque année de planifier les activités visant à atteindre les 

objectifs stratégiques de l’organisation. La FSA s’étant  mise dans la dynamique 

du PTA suite à une directive du Rectorat, il est indispensable pour elle d’en 

maîtriser les tenants et les aboutissants. A ce propos, la première expérience de 

la Faculté dans ce domaine n’est pas très concluante, précisément quant aux 

indicateurs et au suivi-évaluation. 

En effet, pour que le PTA joue vraiment son rôle, la FSA gagnerait à faire 

attention aux éléments suivants : 

 la quantification des activités, des résultats et des indicateurs du PTA 
 

Ces trois éléments qu’on retrouve habituellement sur les PTA doivent être 

exprimés avec des chiffres. Ainsi, au cours de la mise en œuvre, le suivi- 

évaluation appréciera les écarts entre les seuils prévus et les seuils atteints ; 

 l’inclusion du suivi-évaluation dans le PTA 
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A l’étape de l’élaboration du PTA, le suivi-évaluation doit être prévu. A cet 

effet, les différents acteurs de la mise en œuvre du PTA pourront se retrouver 

selon la périodicité retenue pour évaluer les niveaux de réalisation des activités 

planifiées afin de faire les réajustements nécessaires. 
 
 

Les propositions formulées ci-dessus pourraient n’être que de simples vœux 

pieux si certaines conditions ne sont réunies. 
 
 

2.  Conditions de mise en œuvre des solutions proposées 
 

Pour que l’organisation du travail à la FSA gagne en efficacité à la FSA, il 

faut que les acteurs majeurs de qui dépend l’effectivité des solutions proposées 

jouent pleinement leur partition. 
 
 

a- Au Doyen de la FSA 
 

Les solutions que   nous avons proposées pour la résolution des problèmes 

spécifiques qui entravent l’efficacité de l’organisation du travail pourraient se 

traduire en réalité si le Doyen de la FSA y est sensible. Etant la première autorité 

élue de la Faculté sur la base d’un programme (ou d’une vision), il lui appartient 

de prendre les mesures visant toiletter l’organigramme, à opérationnaliser le 

manuel de procédures et à renforcer la qualité du PTA. 

Pour l’organigramme, il est souhaitable que le Doyen l’examine 

minutieusement de façon à le débarrasser des postes qui n’apportent pas grand- 

chose au fonctionnement de la Faculté. Aussi, il serait opportun d’adopter la 

formule : ‘‘ l’homme qu’il faut à la place qu’il faut’’. Car certains services 

stratégiques ne jouent actuellement aucun rôle parce qu’ils sont aux mains 

d’enseignants peu disponibles. Il est préférable de confier les postes 

administratifs et techniques aux personnels administratifs compétents, et au 

besoin,  aux  enseignants  disponibles.  Dans  ces  conditions,  l’organigramme 

pourra refléter la structure réelle de la FSA. 
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En ce qui concerne le manuel de procédures, le Doyen peut inviter les 

chefs des services centraux, les chefs des structures d’appui et les chefs de 

Département et leurs adjoints à s’approprier le contenu dudit  manuel de concert 

avec tous leurs collaborateurs. Puis, il pourra les convier à une réunion de 

validation  du  manuel  à  l’issue  de  laquelle  il  prendra  une  note  de  service 

imposant son utilisation. Enfin, il faudra multiplier le document et le mettre à la 

disposition de tous, comme outil de travail. 

Quant au PTA, le Doyen pourra associer en plus des membres du CODIR, 

les enseignants chercheurs qui ont de l’expérience en matière d’élaboration et de 

mise en œuvre de PTA notamment ceux qui coordonnent des projets au sein de 

la Faculté. 
 
 

b- Aux chefs des services centraux et de structures d’appui de la FSA 
 

Ils occupent des fonctions qui leur confèrent plus de stabilité que les autorités 

décanales. A ce titre, ils contribueront à la résolution des problèmes relevés 

s’ils : 

 accomplissent avec compétence et célérité leurs activités ; 
 

 remplissent convenablement leurs fonctions aussi bien en présence qu’en 

l’absence des autorités décanales ; 

 jouent un rôle de conseil auprès des autorités. 
 
 
 

c-  Aux chefs de Département et leurs adjoints 
 

Ces enseignants élus par leurs pairs à ces postes jouent un rôle non 

négligeable  pour  l’organisation  du  travail  à  l’échelle  des  Départements  ou 

filières de formation de la FSA. La participation de ces responsables à la 

résolution des problèmes auxquels la Faculté est confrontée s’énonce en termes 

de disponibilité et d’implication. Autrement dit, si ces chefs se montraient plus 

disponibles et s’impliquaient davantage dans les activités de la FSA, cela 

impacterait la qualité de l’organisation du travail de la Faculté. 
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3.  Tableau de synthèse de l’étude 
C’est un tableau récapitulatif de la trame de notre étude. Il renferme la 

problématique, les solutions d’éradication des causes réelles se trouvant à la 

base des problèmes relevés. Il comporte aussi la mention des objectifs, la 

formulation des hypothèses et le diagnostic établi. 
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Tableau N° 10 : Synthèse de l’étude 
 

 
Niveau 

d’analyse 
Problèmes Objectifs Causes Hypothèses Causes réelles Diagnostic Solutions et conditions 

de mise en œuvre 
 
 
 
 

Niveau Général 

Problème général  
 
 
dans 

Objectif général 
 

Contribuer à 
l’optimisation de 
l’organisation du 
travail à la FSA 

 
 
 
 

- 

 
 
 
 

- 

 
 
 
 

- 

 
 
 
 

- 

 
 
 
 

- 

 
 
Faible efficacité 
l’organisation du 
travail à la FSA 

  
N

iveaux spécifiques 

Problème spécifique 
n° 1 

 
Défaut de mise à 
jour de 
l’organigramme 

Objectif 
spécifique n°1 

 
 
Proposer une 
mise à jour de 
l’organigramme 
de la FSA 

Causes 
 

supposées n° 1 
 

La peur de 
déranger des 
intérêts 
particuliers et 
l’ignorance de 
l’importance 
d’une telle 
décision 

Hypothèse 
 

spécifique n° 1 
 

L’absence de mise 
à jour de 
l’organigramme de 
la FSA est due à la 
peur de déranger 
des intérêts 
particuliers et à 
l’ignorance de 
l’importance d’une 
telle décision. 

Causes réelles n°1 
 
 
La peur de déranger 
des intérêts 
particuliers et 
l’ignorance de 
l’importance d’une 
telle décision 

Diagnostic n°1 
 
 
L’absence de mise 
à jour de 
l’organigramme de 
la FSA est due à la 
peur de déranger 
des intérêts 
particuliers et à 
l’ignorance de 
l’importance d’une 
telle décision. 

Solutions n° 1 
 
- La suppression sur 
l’organigramme des postes 
non fonctionnels ; 

 
-Le redécoupage de 
postes ; 

 
-La révision des liens 
hiérarchiques existants 
entre certains postes. 
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 Problème 
spécifique n°2 

 
 
Non application du 
manuel de 
procédures 

Objectif 
spécifique n°2 

 
Recommander le 
manuel de 
procédures mis à 
jour comme 
outil de 
référence en 
matière de 
procédures 
administratives, 
comptables et 

Causes 
supposées n° 2 

 
 

Un manque 
d’organisation 
interne et une 
absence de 
volonté des 
autorités de la 
FSA 

Hypothèse 
spécifique n° 2 

 
 
La non application 
du manuel de 
procédures est due 
aussi bien à un 
manque 
d’organisation 
interne qu’à 
l’absence de 
volonté des 
autorités de la FSA. 

Causes réelles 
n°2 

 
 

Un manque 
d’organisation 
interne et une 
absence de 
volonté des 
autorités de la 
FSA 

Diagnostic n°2 
 
 
 
La non application 
du manuel de 
procédures est due 
aussi bien à un 
manque 
d’organisation 
interne qu’à 
l’absence de 
volonté des 
autorités de la 
FSA. 

Solutions n°2 
 
 
 
-La mise à jour du manuel 
de procédures ; 
-L’imposition du manuel 
de procédures comme 
instrument de référence. 

Problème 
spécifique n°3 

 
Absence 
d’indicateurs 
précis et de 
suivi-évaluation 
au niveau du 
PTA 

Objectif 
spécifique n° 3 
 
Suggérer la 
formulation 
d’indicateurs 
précis et le suivi- 
évaluation du 
PTA 

Cause 
supposée n° 3 
 

Un manque 
d’expérience 
en matière 
d’élaboration 
et de conduite 
du PTA 

Hypothèse 
spécifique n°3 

 
L’absence 
d’indicateurs pré 
cis et de suivi- 
évaluation au 
niveau du PTA 
est due à un 
manque 
d’expérience en 
matière 
d’élaboration et 
de conduite du 
PTA. 

Cause réelle n°3 
 
 
 
Un manque 
d’expérience 
en matière 
d’élaboration 
et de 
conduite du 
PTA 

Diagnostic n°3 
 
 
 
L’absence 
d’indicateurs pré 
cis et de suivi- 
évaluation au 
niveau du PTA 
est due à un 
manque 
d’expériences en 
matière 
d’élaboration et 
de mise en 
œuvre du PTA. 

Solutions n°3 
 
 
 
- La quantification des 
activités, des résultats 
et des indicateurs du 
PTA ; 

 
 
- L’inclusion du suivi- 

évaluation dans le 

PTA. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

financières 
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CONCLUSION GENERALE 
 
 
 

Le management est  l'ensemble  des  techniques  d'organisation  de 

ressources humaines, matérielles et financières mises en œuvre pour 

l'administration d'une structure ou d’une entreprise.  C’est aussi l'art de diriger 

ces ressources afin d'obtenir une performance satisfaisante. Notre étude qui s’est 

attachée à observer l’organisation du travail à la FSA vise à contribuer à en 

améliorer l’efficacité à travers quelques outils de gestion. Les problèmes 

spécifiques relevés s’énoncent en termes de défaut de mise à jour de 

l’organigramme, d’inapplication du manuel de procédures et d’élaboration et de 

mise en œuvre approximative du PTA. A cet effet, la revue de la littérature, 

l’analyse des données recueillies au cours de nos enquêtes ont nourri les 

approches de solution que nous avons formulées en vue de la résolution de ces 

problèmes. Nous sommes donc persuadé que si un cadre de mise en œuvre du 

diagnostic posé est instauré, l’organisation du travail à la FSA ira en 

s’améliorant. Dans cette optique, cette citation attribuée à l’emblématique 

Président sud africain Nelson Mandela, fait échos : « le plus important, ce n’est 

pas ce que l’on possède, mais ce que l’on peut faire avec ce que l’on possède » ! 

La FSA possède d’ores et déjà les outils susceptibles d’impulser son 

rayonnement dans le paysage des institutions publiques de formation supérieure. 

C’est donc au prix d’une utilisation efficiente de ces outils qu’elle parviendra à 

des niveaux de performance organisationnelle de référence. 
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ANNEXES : 
 
 
 
 
 
 
- Questionnaire d’enquête 

 
- Arrêté portant AOF de la FSA 

 
- Organigramme de la FSA 

 
- Copie du PTA de la FSA 
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Ce questionnaire est élaboré dans le cadre de la collecte des données pour la réalisation de notre 

mémoire de fin de formation du Cycle II de l’ENAM en Management des Services Publics (MSP) sur le 

thème : « Contribution à l’amélioration de l’organisation du travail à la Faculté des Sciences 

Agronomiques »  

 
I- Identité (Facultatif) 

Nom :……………………………………………………………………………………………..…… 

Prénom(s) : ………………………………...…………………………………………………………. 

Fonction : …………….………………………………………………………………………….……. 

 

II- Organigramme 

 

L’organigramme de la FSA a-t-il besoin d’être mis à jour ?  

 

                    Oui                                                                             Non 

 

Qu’est-ce justifie l’absence de mise à jour de l’organigramme ? 

                   

         Un manque de volonté des autorités                            La peur de toucher à des intérêts 

 

        Une absence de vision                                                   Une opération non nécessaire 

 

        Autre (préciser) …………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………....... 

QUESTIONNAIRE 
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III- Manuel de procédures 

 

1) Avez-vous une copie du manuel de procédures de la FSA ? 

                  

                  Oui                                                                      Non 

 

2) Quelles sont, selon vous, les raisons de  la non vulgarisation du manuel de procédures ? 

 

                Défaut d’actualisation du manuel                         Problème d’organisation 

 

                Absence de volonté des autorités                          Manque de moyens financiers                                                                                          

                

                Peu d’intérêt des agents pour le manuel                Autre (à préciser)  ………………. 

………………………………………………………………………………………………...…

…………………………………………………………………………………………………... 

                

3) Le manuel de procédures reflète-t-il les réalités actuelles de la FSA ? 
 

                  Oui                                                                   Non 

 

• Si non, pourquoi ? 

    

……………………………………………………………………………………………….......

..............................................………………………………………………………….............…

………………………………………………………………………...........................................

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................  
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IV- Plan de Travail Annuel (réservé aux Chefs de service ou aux Responsables de structures d’appui) 
 
 

4) Avez-vous élaboré  un projet de PTA de votre service avant la séance de validation 
du PTA de la FSA ? 

 

                     Oui                                                                   Non 

 

5) Les activités programmées au PTA sont-elles quantifiées ? 

   

                    Oui    Non 

 

6) Les résultats attendus sont-ils chiffrés ? 

                     

                    Oui                                                                      Non 

 

 

7) Les indicateurs de performance sont-ils estimés ? 

 

                 Oui                                                                           Non 

 

 

8) Le suivi-évaluation du PTA est-il prévu ? 

 

                  Oui                                                                           Non 
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• Si oui, quelle en est la périodicité ? 
 

                  Mensuelle                     Trimestrielle                       Annuelle      

 

                 Bimestrielle                    Semestrielle                        Autre (préciser) ………………      

…………………………………………………………………………………………………...     

 

 

N.B. : Vous voudriez bien cocher les cases et exploiter les lignes en pointillés pour 

           répondre aux questions. 

 

 

 

Merci de votre collaboration. 
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REPUBLI'~UE POPULAIRE DU BENIN 

NINISTERE DES ENSEIGNEHENTS TECHNIQUE 
ET SUPERIEUR 

A R R E T E N° 225/METS/DGM -

PORTANT ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
.FONCTIONNEMENT DE LA FACULTË D~ SCIENCES 
AGRONOMIQUES DE L'UNIVERSITE NATI9~ALE 

LE MINISTRE DES_ENSEIGNEMENTS 
TECHNIQUE Et-· SUPERtE.UR 

-DU BENIN .. 

., . \, 

VU l'O~donnance n° 77-32 du 9 Septembre 1977 portant Promulgation dP. 
la Loi Fo~:damentale de la République Populaire du Bénin ; 

'· 

VIT le Décret n°. 76-26 du 30 Janvier~ 1976 :portant foz:trnation du Gouverner.1er;t 
et le Décret n° ·78-173 du 6 Juillet 1978 qui lta modifié ; 

V"L J.e Décret n"' 76-46 du 19 F"évrier "1976 déterminant les services 
re..ttachés à la Présidence de la R~publique·et fix(:lntles attributic:;.;.c:; 
àes Membres du Gouvernement, mod:i:tié 'par le .décret n° 7.~:173 du 
6 '"Tuillet 1978 ; " ·~- , · · ~· 

~ ~'f. 
VU ·,l'Ordonnance 75-30 du 23 Juin 1975 'portant ~i, d 1q1·ientation de 

1' Education Nationale ; ·· 
~,:, • . ••. ,,.~( •. . • -~(··· 1 

VU le Décret n° 70-21'7/CP,/lfEN du 21 Ao~t. 1970 port~t. eréation et 
organisation de l~Univ~rsité· et dea ~eignement's, Supérieurs .. en 
République Populaire du .J3énin e~ ~e jdécret n• 7~3:)8 du. 24 Octobre , 
1973qui"l'amodifié; ., · .,. · ·~:-" '" 

:,1t 

~U les rtêcessit~s de ser~ice .• ; 
.•.:.' 

.. :·:.-
..... 
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~l'rr~ I - oamr ~.l:L!è§J.Q! 
" __ }" 

:~.,.. ··, 

. ., 

. . r . 
A5:-::ICLE ter .. - : En attendant l'adoption des t.-=xJ.:es réorganisant l'UniversiU: 
~ia";:i.onale du-Bénin, la mission, l'organisatiot et le for.ctionn9ment de la 
F~cu:t~ des Sciences Agronomiques de l'Univ~Jv~ ti Nationale du Binin sont 
d\~ f~ ':"lis a.insi qu'il su;~t· f , _ 

. .). ------~ -- -~---------- ----------
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--ARTICLE 2 .... : La Faculté des SQiences Agronomiques a pour mission 

ARTICLE 3·-

de dispenser l'ens~ignem~nt supérieur à l'Université National 
du Bénin dans les domaines de l'Agronomie et des Sciences et 
techniques s'y_ ra(:t!_a~ch.an t ; 

- de participer à 1 ·~rganisation et à 1' exécution des programme. 
de _recherch_e agrono~iq~e ;_ 

. ..;;, 

de contribuer à- l' évalua~ion et à la reconriaièsance, en 
relation avec la Commission Nationalè d'Etudes"des Equivalenc' 
de diplômes, des dipl5mes étrangers par référence aux diplôme, 
similaires en sciences agronomiques délivrés en République 
Popùlaire du Bénin ; 

- la publication dea travaux de recherche réalisés dans le 
cadre de la Faculté des Sciences Agronomiques. 

TITRE- II- .;i;_~~A'-DMIN:!STRATION : 

:La Faculté des Sciences Agronomiques est administrée par.un 
Doyen assisté·d•un Vice-Doyen, tous deux nommés par décret 
pris en Conseil des Ministres. 

ARTICLE 4.-_: Le Doyen est l'ordonnateur secondaire du Budget de la Faculté 
par délégation du Recteur, 

ARTICLE 5.- : La Faculté des Scien~es Agronomiques comporte deux services 

- un secrétariat principal 
• un serTice pédagogique • 

. ARTICLE 6.- : Le Secrétariat Principal de la Faculté· est placé sous l 1 auto­
rité d'un secrétaire principal nommé par Arrêté Ministériel. 
Ce service comprend : 

ARTICLE ?.-

un secr~tariat administratif, 
- une division de la scolarité, 
- une division de la comptabilité e't du matériel. 

Le Service pédagogique de la Faculté est placé sous l'autàrité 
d'un coordonnateur des études nommé par arrêté ministériel 
parmi les professeurs permanenta. 

Le coordonnateur des études est assisté par les respo~ablee 
pédagogiques du 1er, 2è et 3è cycles de la Faculté des Sciencee'Agronomiquee 

•o•/••• 
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~ce service comprend 

une division des études et sj;ages,-~ -
-.une di vision d'appui pédagogiqu~. _-=--~ -

TITRE III ORGANES-DE GESTION DEMO~IQUE 

ET PEDAGOO IQUE- : .-

ARTICLE 8.- ·:· Conformément à l'article 14 de l'ordonnance n° ·75-21 du 
24 Mars 1975 et l'article 5 de l'arrêté n° 236/METS/DGM . 1 
du 18 Août 1977, il est créé auprès de la Direction de la i 

référer 

Faculté des Sciences Agronomiques un Comité de Direction 
Composé comme suit : 

_ ~ .o;F~IDENT Le Doyen 
- -- _.,. _:.:::.:..:_ -_ ---

~--vice~Président : Le Vice-Doyen 

Membre_s 

ne 

-,: Le Secré-taire Prin:cipal 

~l'Agent comptable 

-.~e Coordonnateur de Etudes 

Un représentant béninois de chaque section 
spécialisé de la FacuÏté des Sciences 

·Agrqnomiques ; 

- Un membre CDR de la FSA 
- Un représentant du SYN.ES 
- Un représentant du SYNAPUB 
- Deux représentants ~e la Coopérative. 

Universitaire des Etudiants de· la FSA. 

Le Doyenjpeut prendre cu faire prendre aucune décision sans se 
à son Comité de Direction~ 

Le Comité de Direction de la Faculté des Sciencea Agronomiques 
rendra compte régulièrement· de ses activités au Recteur, Président du 
Comité de Direction de l'Université Nationale du Bénin. 

"Le Co mi té de Directio!l se r'~~ni t c.n 2.<2 .::sien ordinaire eu moins 
···~ rol.s par mois. Les réunions extraordinaires peuvent être convoquées 

sur l'initiative du président du Comité de Direction ou d.e celle des deux­
tiers réunies des membres de ce Comité. 
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_A._RT.-I_C..,.L_,E .... -..:.9.;;..•-~-: ASSEMBI.:;EE DE FACULTE : 

tiAssemblée de Faculté est composée d.e tous les Enseignants 
de la Faculté, de deux délégués des élèves Ingénieurs _par cycle et d'un 
délégué du i'~Eso_nnel administratif. L'Assemblée; s~ r~n_il a1,1 moins deux 
fois par -a.n, ·Sü-r convo-cation de son Président ou à la':. demande de la moitié 
au moins de ses membres. Elle est consultée sur tous l~s problèmes pédago­
giques (créations d'Enseignements, programmes, coeffici_ent, mgdalités et 
organ;saJ;ion~~d'e-s ~xamens -etc ••• ) et toJ.ltes les :qu-est:Lons--rë.J.àtives à la vie 
et aux intérêt~ de la _Faculté. L'Assemblée peut âppèler an s~ance toute 
personne pour ~_tre consultée en raison de sa compétence.~ 

L'Assemblée est présidée par le Doyen ou le Vice-Doyen en cas 
d'empêchement du Doyen. Toutefois, le Recteur la préside lorsqu'il y assiste. 
Le Secrétaire Principal assur le secrétariat de l'Assemblée de Faculté. -

ARTICLE 10.- : CONSEIL DES PROFESSEURS lf 

. - __ -~:Le _Cont!rei1 est composé exclusivement des:---t.rfs.idgri;ants de la 
Faculté. Il -se réunit au moins une fois par e.Ïmée univèr.Si:falre sur convo­
cation de son Président ou à la demande de la moitié au moins des Enseignants 
de 1-a Faculté. Le Conseil s'occupe particulièrement des -nomina tl.ons d' Ensei­
gnants, des créations de nouvelles sections et de nouveaux Enseignements, 
des problèmes de la recherche. Il décide notamment du passage des étudiants 
en année supérieure. 

Le Conseil des Professeurs est présidé par le Doyen ou le 
Vice-Doyen en cas d'empêchement du Doyen. Toutefois le Recteur le préside 
lorsqu'il y assiste. 

ARTICLE 11.- : LE CONSEIL PEDAGOGIQUE : 

Il est composé comme suit : 

• 

• 

• 
• 

• 

Le Doyen 

Le Vice-Doyen 

Les responsables pédagogiques de chaque cycle 

Les Chefs des sections d'enseignement et de recherche 

Le Coordonnateur des études 

Un représentant des étudiants par proooticn • 

Il est présidé par le Doyen ou le Vice-Doyen en cas d'empêchement 
du Doyen. Toutefois le Coordonnateur peut assurer la présidence en l'absence 
du Doyen et du Vice-Doyéne 

Le r8le du Conseil pédagogique est d'évaluer aussi fréquemment que 
·possible la qualité et la !"égulari té des enseignements- dispensés at<.x 
Etudiants de T~ F.S.A. 

Il est également chargé du contrele de l'assiduité au courG, aux 
Travaux Dirigés, aux sorties ?.insi que du contrôle dea connaissances . 

. ;../ ... 
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Il ·se- réunit ordinairement une fois par trime~trë sur- con•ocaticr~ 
de. son Prési_d§!ht ile- D6yen) ou à la demande de ],a moit_i~ -a.u-~:;oins cfe ses 
r:e:nbres. Il- peu t-' tôu te fois se réunir en session extraor-diÏlèiire en cas de 
besoin. -

AR~ICLE 12.-~; CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT : 

Il se compose de : 

--:- ~-:..-1 Représentant du METS ••••••••••• -;~~.-;~ --.~~.Président 

.... -i Représen§ant du MDRAC ••••••••••• ~.-..... Vice-Président 

c_ - -.__- -~ _Recteur de l'U.N.B. 

- Le _Doyen de la FSA 

• Le Coordonnateur des Etudes de la FSA 

- Le Directeur de la Recherche Agronomique 

- Le Directeur de la Planification d'Etat 

- 8 Représentants des Services utilisateurs 
GENIE RURAL, AGRICULTURE, EAUX ET FORETS, 
SONAGRI, CNCA etc désignés par le ~Q.) 

(CARDER 
PECHE, ELEVAGE, 

- 2 Représentants du Bureau de la Coo_pérative de::- Ett,dian+~ 
en. --Agronomie. 

Le Conseil rte perfectionnement se réunit au moins une fois par 
année.universitaire sur convocation de son Président. 

La. mission de ce Conseil est de prendre toute décision en ce nui 
concerne les objectifs généraux, le profil de formation et les program~es 
de la Faculté. Il peut également être consulté ou émettre àes voeux sur 
.toutes questions relatives au développement et à la bonne marche de la 
Faculté des Sciences Agronomiques. 

Il établira chaque ~~ée la liste des cadres· béninois d~vant 
assumer les fo~ctions de chargés de cours à la FSA et défini~a la nature 
et l'étendue de la participation des Unités de production et de recherche 
du secteur de développement rural à la formation des Ingénieurs Agronomes 
à 1 1 U.N.B. 

TITRE IV - ORGA1liSATION DES ETUDES ET DES SECTIONS 

D' ENSEIGNEME..J.JT ET DE RECHERCHE 

ARTICLE 13.- : LES CYCLES D'ENSEIGNEMENT : 

Dans le cas de la Faculté des Sciences Agronomiqu~s l'Ensei­
gnement Supérieur est organisé en trois cycles d'études dont chacune dure 
deux ans. 

. . . _.Le premier cycle_ porte sur des enseignem~nts gé:riér~x: mënant 
au dipl6me univers_itaire' ',d'é-tudes scientifiques, mention· AGiio •- Cef~ eô.S-~i­
gnement- est dispËmsé à ia Faculté des Sciences et Techniqu-es et 7 en èe- qui 
concerne certains cours complémentaires par les enseignants de la Faculté 
des Sciences Agronomiques. 

Le deuxième cycle porte sur un programme d'Agronomie généralE 
dispensé par les enseignant~ ~~ la Facult& des Sciences 
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ti on. 
La troJ ai èœ tycl.e portp scur-J..ea..~enents de epécinl.iar'.-

Cee enseig:p.eo.ents seront d1spens6s sous L'l d~rect~on de Pro­
fesseurs titUJ.r.ires· •. -~ - . ~-

.1'..BTIC'LE 14;- fi. l'issue de leur foro~tion, les étudi--nts soutiennent 
une'ht'ii,ae qui.leur~ ~o~ère le ~.de d'Ingénieur .t...gro~or:w ~ ~vee pentien 
_de lt•. spéc1..."!l±té ~ -- - ·- - ~ - - - -~ - -

-

t~RriCIB ~- Le C~trôle continu des conn."'..ies~oee et de-1rl".esiduit6 
nux ense~eoents et les conditions de déli~nce de dipl~ea seront 
définis ~_r le règleoent intérie~ de L~ F~culté dea Sciences Agronaoiaues 
et l' ~to cré~~ le diplône d'Ingénieur Agron one~ · . . . 

A.RriC~ 16,- SFJCTIONS D 'EN'SEIGNEf·!F.l-1TS ET DE RF.CHERCHE : 

. __ -L' exéc_ution des progrr-.t:D:les de i'omntion et de re.cherc{re 
est assurée pr.r .Uâ::=se_c.tione è. 'eneeignenent et de reeherèlie~.;:. 

. -ée~ -sections Qui seront créées sui-rnt -les- besoins ae 
ln. Fr-.cu.lté pL....,céee a·oua l~Lres-ç>one~bili té d'un Chef de section nOI:Irlé r:~r 
décision recto~.1e~~ 

. ll.f.TICilE 11.- ·.· Les chr"l.rgés de cours et de tr::-:vnux pr'.tiquee sont recrutée 
~:z;I .les cnndid<""-ts ~.ppr-rlAn.":l.nt à un corp~ de fonctionn~ires de l'Etr-~t 
ju.St1f'1fnt d'une . expérience .. technirtu& eU:tfis~nte. . 

. .:. ne 'sont noqr:!.éS Chr"~.qUe .Jumée p--_r r.rrêté intel:'!:!iniatériel SUI' 

proposition èu Conseil de perfectionne~ent~ 
Leur pnrtici~.tion ~ux enseigneoents est plncée r;oua lf!. 

:r-esponsn.bilité pédn.gogique et ln reaponanbilité nd.."1iniatr;-.. tive du Chef 
de section de leur discipline. 

Lee éonditione n1.tériell~s de L". p--.rtic.ipn.ticm des chr-.rgés 
de cours seront définies chn.que r.nnée }X'...r le Conseil de Perfectionnet1ent. 

ARTICLE 18.- · Le Recteur de l'Université N::"..ticm"-1e au BENIN est ch~rgé 
de f•e'xécu:tion du présent r-..rrMé qui abroge toutes dispositions oontr-" . .i.reE 
notru::rnent ~ 1 ~~té no 1315 /NEN <lu 22 Novenbre 1 97 4 et sem 't"lbli~ n.u 
Jo=.,_l Of'f1o1el ae m Bé~rue Po~.:1n\ au :séru.n. 

AMPLY.TION~ t 
FR t 8 - PR/CC : 8 - SGG 

DE'GSD : 2û - Dir/HGT8 : ~ (1 

oormroo, I.e 20 :ruillst 1979 

rn MINISTRE DES ENSEIGNEMENTS 
TTICHNIQUE 8: stJPR 

! - Ministères t 15 - Reetor--_t 
.. ,0nR.P~B. : 2~-
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.·,~,;:s-:-c::::c: Cc:::.: CHARGE DE l'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

t:T Dt: L;,. RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

******* 

UNIVERSITE D'ABOMEY·CALAVI 

****** 

FACULTE DES SCIENCES AGRONOMIQUES 

*'Il:'**** 

PLAN DE TRAVAIL ANNUEL DE LA FSA 2014 
Résultats Indicateur 

Valeur Déroulement 
No Activités attendus Cible 

Montant 
J F M A M J J A s 0 

RENFOBCElUEN'l' DE L~ ADl'tfiNISTRATION 

1 De nouvelles Stocks de matières Acquérir les matières et 
matières et fournitures 

et fournitures 

1 fournitures consommables et 50 000 000 x x x 

consommables et 
consommables 

de matériels 
les matériels et les matériels 

disponibles 
sont acquis 

Des travaux de 

Réfectionner des réfection de Bâtiments et 
.-, bâtiments et bâtiment et parkings 9 500 000 c:. aménager des d'aménagement 

x x x 

parkings de parking sont 
fonctionnels 

effectués 

Entretenir, Des travaux 
réparer et d'entretien, de Les équipements et 

3 effectuer réparation et de les infrastructures 16 000 000 x x x 

diverses maintenance sont fonctionnels 

maintenances sont effectués 
1 

N D 

x x 

x 

x 

/) 1 c.:."' 
( . ') 
'.,_... . - ' 

STRUCTURE 
Responsables Membres 

Comptable C/SMM 

Comptable C/SMM 

Comptable C/SMM 

l) /~ 

;-~Î 
.)'V'_i 
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Payer les Les salaires et 

salaires et charges Proportion de 
4 charges sociales sont bénéficiaires payés 

24 000 000 x x x x x x x x x x x x Comptable 

sociales régulièrement 
statutaires pavés 
Payer des Les primes et 

5 
primes et indemnités sont Proportion de 39 000 000 Comptable 
indemnités régulièrement bénéficiaires payés 

x x x x x x x x x x x x 

statutaires oavés 

Exécuter des 
missions à Les missions Nombre de 4 000 000 Comptable 

o. sont exécutées missions effectuées 
x x x x x x x x x x x x 

l'intérieur et à 
l'extérieur 

Réaliser des 
travaux Deux Deux Procès 

7. d'inventaire du inventaires sont 1 000 000 x x C/SMM C/SC; SGE 

patrimoine de la effectués 
Verbaux disponibles 

FSA 

Réaliser les Les pièces 

8. 
travaux de comptables sont Nombre de pièces C/SC - x -
reddition de transmises à transmises 

compte I'Aqence 

Renforcer les Le personnel 
capacités du Nombre d'agents 

9. 
personnel 

administratif est 
formés 

1 000 000 x x x x x x x x x x x x C/SPP SGE; C/SC 

administratif 
formé et recyclé 

.JJJ 
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Réaliser le plan 

d'aménagement Le site est 

!0 
de la ferme de délimité et 

Bornes, titre de 4 000 000 x C/SMM SGE; C/SC 

Sékou et sécurisé 
propriété 

sécuriser le 
domaine 

Renforcer la 
La FSA est 
présente aux Fiche de 

communication x x x x x x x x x x x x C/SCV C/Scoop; 
; 1 activités de participation ; 2 000 000 

' et la coopération 
visibilité et de Accords signés. 

de la faculté 
coopération 

Elaborer le PTA Le PTA et le existence de PT A et 
Tous 

12 et le budget budget sont . x Comptable Services 
de projet de budget 

2015 élaborés 

Concevoir la 
base de 
données de La base de Base de données 

13 gestion de la données est 1 000 000 x C/SPP SGE 

carrière du réalisée 
disponible 

personnel 
enseignant 

Organiser les Les réunions 
Chefs de 

14 réunions statutaires sont Rapport disponible 5 000 000 x x x x x x x x x x x x SGE Services et 

statutaires organisées de Dép. 

Payer les 
Les dettes 2010 

15 2011-2012 sont Pièces comptables 3 000 000 Comptable 
diverses dettes 

payées 

Jjf 
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Le théléthon 
UAC, les 
organisations 

don (théléthon, d'étudiants, 

16 appui aux d'enseignants- Pièces comptables 2 000 000 Comptable 

organisations) chercheurs, de 
personnels sont 
appuyées dans 
leurs activités 

ORGANISATION DES ACTIVITES DE FOR;,IATION 

Exécuter les Tous les 
C/SSS; 

, _ enseignements 
curricula sont Taux de réalisation P.M. x x x x x x x x x x x x Vice Doyen Resp. stage; 

1 1 
, et organiser les 

exécutés 
Coord L.M. 

évaluations 

Exécuter les 
Les stages et C/SSS; 

18 stages et sorties 
sorties Rapports de stages, 11 000 000 Vice Doyen Responsable 

pégagogiques rapports d'activités 
x 

pédagogiques 
stage 

sont effectués 

Renforcer les Les travaux 
C/SSS; 

activités de pratiques et Nombre de travaux 
Res p. 

19 travaux 
pédagogiques pratiques réalisés 

6 000 000 x x x x x x x x x x x x VD stage et 

pratiques et 
sont dynamisés 

ateliers; 

pédagogiques 
Coord. LM 

r-";'<., 
':~0 
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L'accès aux Comptable, 

Renforcer la manuels de Taux d'accès aux 
2C' bibliothèque formation est base de données 

3 000 000 x x x x R- BIDOC personnel 
BI DOC 

renforcé 

Renforcer les Les enseignants Nombre 
,, ' capacités du sont mieux d'enseignants P.M. Vice Doyen VD; C/SPP 
L.: 

x x 

personnel 1 professionnalisé renforcés 

Organiser les Les mercredis 

22 «mercredis de de l'agronome Rapport 1 000 000 x x x x x x x x x x x x VD VD; C/CV 

l'agronome » sont effectifs 

Organiser les Coord. 

23 
soutenances Les mémoires Nombre de 6 500 000 VD licence; 

(Licences et sont soutenus mémoires soutenus 
x 

C/SSS 

Masters) 

Finaliser les Les offres Coord. des 

documents des finales de Document des 
24 

offres de formations sont offres de formation 
1 000 000 x x VD études; 

Départ. 

formation disponibles 

RENFORCEMENT DE LA RECHERCHE 

Elaborer 
l'agenda des L'agenda est 

25 enseignants 
élaboré 

Agenda disponible 1 000 000 x C/CV VD .C/SC 

chercheurs de la 
FSA 

JfJ 
'""""'i""•'""""""'"~---.~~~--~~"«,~,,...~,-4""'''"'""""~~..-,.~,.,.,..,.~~~'l'\!l,_,!ffi_~~-~-i;',!ll"!."""- P"$10if 'f'l!t r~~-·- ~ ,) J !t'IIWJ•.i\)\';W'$ A1!!1.'l;'~. __ .'""fn•"'l'~~44\ :;t "'·"'··'~'~"Mi:t'9~1W11-N~4 !"'--"""~~~"""\!';t . .,_. ;o.,.,...~~~-~·.....,_""..,~c•~-"~"--'"'~· 
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Réaliser les Des panneaux 
panneaux et et,' documents Panneaux et 

C/SC; VD: 
25 documents de sont réalisés documents de 1 000 000 x C/CV 

C/SMM 
vulgarisation de pour la vulgarisation 
la recherche vulqarisation 
Appuyer les Les travaux de Nombre d'ateliers C/SSS; 

127 activités de recherches sont ou labo recherche P.M. x x x x x x x x x x x x VD Resp. stage ; 
1 recherches (PM) dynamisés appuyé Coord. LM 

TOTAL .......................................... 192.000.000 
----- -- ---

Fait à Abomey Calavi, le 12 décembre 2013 

Le Doyen, 

~-j#r\ --~ -- r • ' 
...--__....... t,· /" =- . .. ( 

Professeur Diidjoho Joseph HOUNHOUIGAN 
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